
Parce que la vie ne s’arrête pas à 60 ans, 
et qu’elle ne se limite pas à l’accueil 
en établissement spécialisé, il est 
important de donner à nos aînés l’envie 
de « bien » vieillir en Côte-d’Or.

Aides à l’habitat et au logement, aides à 
la vie quotidienne ou encore questions 
relatives à la santé, à la famille et aux 
impôts, il n’est pas toujours évident de 
trouver les réponses aux questions que 
l’on se pose.

C’est pourquoi, avec le soutien et la 
participation du Comité Départemental 
des Retraités et Personnes Agées 
(CODERPA), nous avons souhaité 
faciliter votre quotidien en regroupant 
dans ce guide les informations dont 
vous avez le plus besoin.

En effet, proposer des lieux de vie  
et un accompagnement adaptés, 
apporter un soutien financier ou même 
moral, renforcer la solidarité entre 
générations : telles sont les missions  
du Conseil Général.

Notre ambition est bien de veiller  
à combler les attentes des personnes 
âgées, en répondant au plus près à 
leurs besoins. Des besoins en constante 
évolution et pour lesquels nous avons 
choisi de nous engager de façon forte 
et réaliste à travers notre programme  
« AmbitionS Côte-d’Or ».

Ce petit guide pratique, clair et bien 
conçu, vous donnera toutes les bonnes 
adresses, celles qu’il faut retenir pour 
bien vieillir en Côte-d’Or ! 

Bonne lecture !

François Sauvadet
Président du Conseil Général

Edito
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L’action du Conseil 
Général de la Côte-d’Or  
en direction des 
personnes âgées 
s’inscrit dans le cadre 
du renforcement des 
compétences dévolues  
au Département par l’acte 
II de la Décentralisation.

La loi du 13 août 2004 
a en effet confié au 
Département le rôle de 
chef de file de l’action 
sociale et médico-
sociale en direction des 
personnes âgées. A ce 
titre, « le Département 
définit et met en œuvre 
l’action sociale en faveur 
des personnes âgées.  
Il coordonne les actions 
menées par les différents 
intervenants, définit des 
secteurs géographiques 
d’intervention et 
détermine les modalités 
d’information  
du public…».
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Le schéma gérontologique 
départemental 2006-2010
En sa qualité de chef de file des 
politiques gérontologiques, le Conseil 
Général définit et met en œuvre l’action 
sociale en faveur des personnes âgées. 
Le schéma départemental repose sur 
l’évaluation des besoins des personnes 
âgées en terme d’accompagnement 
à domicile, d’hébergement en 
établissement, de mobilité et détermine 
les perspectives et objectifs de 
développement.
Le Département de la Côte-d’Or a 
inscrit trois priorités dans son schéma 
gérontologique : 
• �promouvoir et garantir l’effectivité des 

droits et libertés des personnes âgées ; 
• �offrir des réponses sociales et médico-

sociales de qualité, adaptées aux 
caractéristiques départementales ;

• �piloter et coordonner la politique 
gérontologique départementale.

Ces priorités se traduisent par la mise 
en œuvre d’actions très concrètes : la 
création de 300 places d’hébergement 
en établissement d’ici 2010, le 
développement de modes d’accueils 
alternatifs (accueil de jour et accueil 
temporaire), le soutien apporté 
aux aidants, l’encouragement des 
rencontres intergénérationnelles…

Une instance consultative :  
le CODERPA
Associé au suivi et à la mise en 
œuvre du schéma départemental 
gérontologique, le Comité 
Départemental des Retraités et des 
Personnes Agées (CODERPA) est 
placé, avec la loi du 13 août 2004, 
sous l’autorité du Président du Conseil 
Général. Assemblée consultative, le 
CODERPA est un lieu de dialogue et 
d’information qui contribue à une 
meilleure connaissance des besoins des 
retraités et personnes âgées.
En Côte-d’Or, les personnes âgées 
présentes au sein de cette instance sont  
désignées par tirage au sort après appel 
à candidature auprès des bénéficiaires 
de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (APA) et des personnes 
hébergées en établissement.
Le CODERPA est renouvelé tous les trois 
ans. Il est présidé par le Président du 
Conseil Général et se réunit deux fois 
par an en session. Parallèlement, des 
commissions travaillent tout au long de 
l’année sur des thèmes particuliers.  
Un bulletin est édité deux fois par an.

Les principaux outils  
de la politique départementale
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L’accompagnement  
à domicile
De nombreuses personnes âgées 
expriment leur désir de vivre le plus 
longtemps possible chez elles. Pour 
répondre à ce souhait légitime, le 
Conseil Général finance, grâce à 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA) et l’Aide Personnalisée à  l’Habitat 
(APH21), certaines  dépenses liées à la 
dépendance et à l’accomplissement 
d’actes de la vie quotidienne.
L’APA concerne les personnes de 
plus de 60 ans, en fonction de leur 
degré de dépendance (de 1 et 4 sur 
la grille AGGIR) et de leurs ressources. 
Elle prend en charge, selon un plan 
individuel, des aides humaines, des 
frais de téléalarme, des frais liés à 
l’incontinence, des accueils de jour ou 
des accueils temporaires et des aides 
techniques. Actuellement, plus de  
5 000 personnes âgées bénéficient  
en Côte-d’Or de l’APA à domicile.

L’APH21 répond aux besoins des 
personnes de plus de 60 ans, souhaitant 
rester à domicile,  malgré une  perte 
d’autonomie. Elle finance, dans certains 
cas, l’adaptation de leur logement et 
facilite les démarches administratives 
dans une logique de guichet unique.

La loi du 13 août 2004 a également 
confié au Département la responsabilité 
des Centres Locaux d’Information et de 
Coordination (CLIC). Ces derniers sont 
chargés, sur un territoire donné, de 
prendre en compte tous les aspects de 
la vie quotidienne des personnes âgées 
(soins, accompagnement, adaptation 
de l’habitat, vie sociale) et de favoriser 
l’utilisation d’outils communs (dossier 
unique, cahier de liaison, grille 
d’évaluation, rencontres régulières avec 
les intervenants, …). Leurs missions 
varient et s’étoffent selon leur niveau de 
labellisation :
• �information des personnes âgées 

et de leur famille ainsi que des 
professionnels sur les droits et 
démarches, les moyens existants ;

• �évaluation des besoins ;
• �orientation des personnes vers  

le dispositif adéquat ;
• �travail avec les familles, soutien  

aux aidants…

Les principales actions  
du Conseil Général
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L’accueil en établissement
En 2009, le département compte 
près de 6 800 places d’hébergement 
pour personnes âgées dans 95 
établissements publics et privés. Cette 
dimension de l’action gérontologique 
est d’autant plus importante que les 
évolutions démographiques laissent 
entrevoir une augmentation sensible 
du nombre de personnes en situation 
de dépendance dans les années à venir. 

Les compétences du Conseil Général 
en direction des établissements pour 
personnes âgées sont multiples. Il est 
chargé de l’instruction des demandes 
de création, d’extension et/ou de 
transformation, seul ou conjointement 
avec la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales. Il assure 
leur tarification (prix de journée), 
contrôle leur activité et veille à la 
qualité des prestations proposées.

Le Conseil Général de la Côte-d’Or 
agit également dans le cadre d’une 
politique pluriannuelle d’équipements 
spécifiques adaptés aux personnes 
âgées, pour :
• �achever la médicalisation et 

poursuivre l’amélioration de 
l’accompagnement de la dépendance 
au sein des établissements ;

• �favoriser la création d’établissements 
d’hébergement pour personnes 
âgées en situation de dépendance 
importante et en particulier dans les 
zones de population dense ;

• �adapter les structures aux besoins 
de publics spécifiques (personnes 
en situation de handicap, personnes 
atteintes de démence).

Pour les personnes dont les ressources 
personnelles (et le cas échéant celles de 
leurs obligés alimentaires) ne peuvent 
couvrir les frais d’hébergement ,  
le Conseil Général attribue l’aide sociale 
à l’hébergement. 

L’hébergement familial
Une autre alternative à l’hébergement 
collectif est l’accueil en famille. 
Des familles, agréées par le Conseil 
Général, hébergent une ou plusieurs 
personnes à leur domicile. Elles sont 
régulièrement contrôlées par les 
services départementaux.
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Simone s’adonne  
à la peinture  
au Club Indigo  
à Beire-le-Chatel.
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2 �• �L’habitat  
et l’hébergement

Chacun souhaite avoir un logement où vivre en toute 
sécurité. De nombreuses possibilités existent en  
Côte-d’Or pour vous permettre de choisir le type 
d’habitat le mieux adapté à vos attentes. 



12

l’h
ab

it
at

 e
t l

’h
éb

er
ge

m
en

t

Les aides financières  
au logement 
Ces aides sont pour la plupart soumises  
à conditions de ressources. 

Les aides au logement  
(APL et ALS)
Ces aides sont versées, sous 
conditions de ressources, par la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) et sont 
destinées à couvrir partiellement le 
loyer. Elles ne sont pas cumulables. 

• �Pour bénéficier de l’APL, il faut 
être locataire d’un appartement 
conventionné, c’est-à-dire ayant fait 
l’objet d’une convention entre le 
propriétaire et l’Etat. Pour savoir si 
votre logement est conventionné, 
reportez-vous au bail, l’indication y est 
mentionnée.  
L’APL est versée directement par la 
CAF au bailleur ; le locataire verse 
donc au propriétaire le solde restant. 

• �L’ALS peut contribuer soit au paiement 
d’un loyer (si le logement n’est pas 
conventionné) soit au remboursement 
mensuel d’emprunt pour l’achat du 
logement. Elle est en principe versée 

au locataire, mais il est possible d’opter 
pour un versement direct au bailleur.

Bon à savoir !
Une personne résidant dans une maison de 
retraite, ou un centre de long séjour, peut 
également percevoir l’ALS sous certaines 
conditions.

Où s’adresser ? 
À l’organisme ou service chargé du 
paiement de vos prestations familiales 
(CAF, MSA, RATP, SNCF...).

Le logement indépendant
Continuer à vivre chez soi est un souhait cher à la plupart des personnes 
âgées. Des aides rendent ce choix possible : aménagement  
du logement, aides financières…
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L’Allocation de Logement Familial (AL)
Elle est destinée à aider toute personne 
ayant à charge une ou plusieurs 
personnes (notamment les ascendants) 
de plus de 65 ans (60 ans s’il est inapte 
au travail ou infirme) vivant à son 
domicile. 
Cette allocation aide les familles à payer 
leur loyer (si elles sont locataires), les 
emprunts contractés pour l’achat d’un 
logement ou des travaux (si elles sont 
propriétaires).

Où s’adresser ?
À l’organisme ou service chargé du 
paiement de vos prestations familiales 
(CAF, MSA, RATP, SNCF...).

Adapter son logement  
à la survenue  
de la dépendance
Le Dispositif Autonomie Habitat 
Personnes Agées (DAH-PA))
L’APH21 concerne toute personne 
bénéfiiaire de l’APA, résidant en Côte-
d’Or, dont le logement serait devenu 
inadapté en raison d’une perte 
d’autonomie.
Une équipe pluridisciplinaire 
spécialisée, composée d’un 
ergothérapeute et d’un travailleur 
social, effectue gratuitement une 
évaluation de la situation de la 
personne dans son logement, et lui 
propose un plan d’adaptation de son 
domicile.

Bon à savoir !
Sous certaines conditions, des aides 
peuvent contribuer à financer le projet 
d’adaptation. Pour faciliter vos démarches, 
un seul dossier de demande d’aide est à 
déposer au Conseil Général qui sert de 
guichet unique.

Où s’adresser ?
Conseil Général de la Côte-d’Or
Direction de l’Autonomie
03 80 63 62 86

Attention !
Ne commencez aucun travaux avant le 
passage de l’équipe pluridisciplinaire qui 
doit évaluer la situation.



14

l’h
ab

it
at

 e
t l

’h
éb

er
ge

m
en

t Crédits d’impôt  
pour les équipements adaptés
Vous pouvez bénéficier d’un 
crédit d’impôt pour vos dépenses 
engagées entre le 1er janvier 2005 
et le 31 décembre 2009, sur les gros 
équipements destinés aux personnes 
âgées ou handicapées. Sont par 
exemple concernés : éviers et lavabos 
à hauteur réglable, sièges de douche 

muraux… et équipements de sécurité 
ou d’accessibilité (mains courantes, 
barres de maintien, dispositifs de 
fermeture, systèmes de commande des 
installations électriques...).

Pour plus d’informations, reportez-vous 
page 62.

Le logement intergénérationnel
Des logements en location, adaptés à 
la perte d’autonomie, sont proposés 
aux personnes âgées. Ils sont intégrés 
dans des quartiers où se mêlent 
structures pour la petite enfance 
(crèches…), équipements municipaux 
et établissements pour personnes 
âgées (maisons de retraite…). 
Ces appartements favorisent ainsi 
rencontres de voisinage et entraide 
en encourageant les échanges entre 
générations. 

Bon à savoir !
Ce type d’initiative est d’ores et déjà mené 
en Côte-d’Or, notamment à Chenôve, 
Saint-Apollinaire et Quetigny. 

Où s’adresser ?
• Chenôve   
Maison des aînés
33 rue Armand Thibaut • 21300 Chenôve 
03 80 51 55 54
• Saint-Apollinaire   
Espace générations 
2 rue Jean Sans Peur  
21850 Saint-Apollinaire 
03 80 28 25 63
• Quetigny   
Le Foyer Dijonnais  
8 rue Févret • 21000 Dijon  
03 80 68 28 00
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Le logement collectif
Lorsque vivre à domicile n’est plus souhaité, devient périlleux ou impossible, 
il faut trouver d’autres solutions. Différentes structures d’accueil sont 
envisageables et doivent être choisies en fonction des besoins de la 
personne.

L’hébergement  
en famille d’accueil 
L’accueil familial représente  
une solution alternative à l’entrée  
en établissement.
Les familles d’accueil sont  
des professionnels agréés et contrôlés 
par le Conseil Général.
Une famille peut héberger au maximum 
trois personnes.
Un contrat d’accueil est signé entre 
l’accueillant et l’accueilli. Il fixe  
la rémunération de la famille  
et les modalités d’accueil.
 

Où s’adresser ?
Conseil Général de la Côte-d’Or 
Direction de l’Autonomie
03 80 63 64 14

Bon à savoir !
Certaines aides financières sont 
compatibles avec l’hébergement en famille 
d’accueil :
• les allocations logement (voir page 12), 
• l’APA (voir page 25), 
• �l’aide sociale à l’hébergement  

(voir page 19).

L’hébergement  
en établissement
De nombreuses solutions peuvent être 
envisagées pour résider en collectivité.

Il faut savoir que l’on parle aujourd’hui 
plus facilement d’EHPA ou d’EHPAD  
que de maisons de retraite. 

Bien choisir son établissement
Les établissements sont plus ou moins 
médicalisés, selon qu’ils accueillent des 
personnes âgées autonomes, en perte 
d’autonomie ou dépendantes. Pour 
choisir la solution la mieux adaptée, il 
est donc important de différencier :

• �Les EHPA (Établissements 
d’Hébergement pour Personnes 
Âgées) 
Ce sont des lieux de vie accueillant 
des personnes valides ou en perte 
d’autonomie, n’assurant pas de 
prestations médicalisées. Lorsque 
les personnes ont besoin de soins 
médicaux, elles font appel à des 
services libéraux, extérieurs à 
l’établissement.
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d’Hébergement pour Personnes 
Âgées Dépendantes) 
Ces établissements médicalisés ont 
signé une convention qui leur attribue 
les moyens nécessaires pour accueillir 
des personnes âgées dépendantes. Le 
personnel médical de l’établissement 
(infirmières, aides soignantes…) 
assure les soins.

La liste complète des établissements  
de Côte-d’Or (voir page 72) indique  
la dénomination EHPA ou EHPAD. 

Le choix d’une maison de retraite 
doit se faire en fonction des soins 
nécessaires mais aussi des attentes 
personnelles et familiales de la 
personne âgée. C’est un nouveau 
lieu de vie dont le choix nécessite 
une véritable réflexion. Il est donc 
recommandé de visiter l’établissement 
avant d’y entrer et de rencontrer le 
Directeur, qui sera un interlocuteur 
privilégié. La relation de confiance 
qui s’établira avec lui et l’équipe 
de l’établissement sera un gage de 
satisfaction au quotidien. Vous pouvez 
également consulter le livret d’accueil 
de l’établissement qui vous fournira de 
nombreux renseignements.

Les différents types d’établissement
Outre la distinction EHPA/EHPAD, les 
établissements pour personnes âgées 
se différencient principalement par les 
prestations proposées et les publics 
accueillis. 
Privés ou publics, ils offrent des services 
collectifs (restauration, animations…):

• �Foyers logement : ils accueillent des 
personnes âgées autonomes, seules 
ou en couple. Chaque personne réside 
dans un appartement indépendant, 
tout en disposant de services collectifs 
facultatifs. 

• �Résidences avec services : ce sont des 
établissements privés. Le plus souvent, 
il s’agit de louer ou d’acquérir un 
logement dans une structure où sont 
proposés des services « à la carte » non 
obligatoires.

• �Centres d’Activités Naturelles Tirées 
d’Occupations Utiles (CANTOU) et 
domiciles protégés : petites unités 
de vie, elles prennent en charge 
des personnes âgées désorientées. 
Chaque personne accueillie participe 
à des petites tâches quotidiennes afin 
de préserver autant que possible son 
autonomie.
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• �Unités de Long Séjour : ce sont des 
sections hospitalières accueillant 
des personnes dont l’état de santé 
nécessite une attention permanente 
et des soins médicaux lourds.

Bon à savoir !
• �L’accueil temporaire : il est possible 

d’être hébergé de manière ponctuelle 
dans la majorité des établissements 
pour personnes âgées. Ce type d’accueil 
s’adresse à des personnes ayant besoin 
d’une aide momentanée, due à l’inconfort 
de leur habitat, leur isolement en hiver, 
l’éloignement ou l’absence de leur famille, 
la maladie de leur conjoint… 

• �L’accueil de jour : il permet la prise en 
charge, une ou plusieurs fois par semaine, 
de personnes «désorientées» ou souffrant 
de la maladie d’Alzheimer. 

Où s’adresser ?
Pour vous aider dans vos recherches 
et choix d’établissement, vous pouvez 
contacter : 
• ��Le Conseil Général  

Service des Établissements 
03 80 63 66 22 
www.cotedor.fr

• Les mairies 
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Les aides possibles  
pour payer l’hébergement
Des dispositifs existent pour vous aider à financer, sous certaines conditions, 
le type d’hébergement choisi.

L’Allocation de Logement  
à caractère Social (ALS)  
Les personnes résidant dans une 
maison de retraite ou un centre de long 
séjour peuvent percevoir l’ALS sous 
certaines conditions (voir page 12).

Où s’adresser ?
À l’organisme ou service chargé du 
paiement de vos prestations familiales 
(CAF, MSA, RATP, SNCF...).

L’APA en établissement
Pour la quasi-totalité des 
établissements de Côte-d’Or, l’APA est 
versée directement aux établissements 
afin de faciliter la vie des personnes 
âgées qui n’ont ainsi aucune démarche 
à accomplir.

Attention !
Dans certains cas, et notamment pour 
les personnes âgées côte-d’oriennes 
accueillies dans des établissements hors 
du département, ou dans des petites 
structures, l’APA est versée directement 
aux personnes âgées. Dans ces cas-là, 
il convient de constituer un dossier de 
demande auprès du Conseil Général de la 
Côte-d’Or :
Direction de l’Autonomie
03 80 63 69 70
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L’aide sociale  
à l’hébergement
Cette aide est destinée aux personnes 
âgées dont les ressources propres, 
complétées par celles de leurs obligés 
alimentaires (voir page 56), ne suffisent 
pas à couvrir le coût d’un hébergement 
en établissement.

Attention !
Cette aide est récupérable sur succession 
(voir page 56)
 

Conditions
• �avoir 65 ans ou plus (60 ans en cas 

d’inaptitude au travail) ;
• �être de nationalité française ou, pour les 

étrangers, être en situation régulière en 
France ;

• �ne pas disposer de ressources suffisantes 
pour faire face aux frais de séjour avec 
l’aide des éventuels obligés alimentaires ;

• �être hébergé dans un établissement 
habilité au titre de l’aide sociale ou pour 
les établissements non habilités, y avoir 
séjourné plus de cinq ans à titre payant.

Où s’adresser ?
• �À la Mairie de votre domicile avant 

l’entrée en établissement
• �Au Conseil Général de la Côte-d’Or 

Direction de l’Autonomie 
03 80 63 69 70



Josette anime 
l’atelier d’initiation 
à l’informatique 
au centre social 
Romain Rolland  
à Montbard.
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3 �• �La vie 
quotidienne

Au fil du temps, le rythme de la vie quotidienne 
s’adoucit et fait plus de place aux loisirs, aux voyages… 
Pour en profiter, de nombreuses aides et astuces 
peuvent vous accompagner.



22

la
 v

ie
 q

uo
ti

di
en

ne

L’assistance personnalisée
La téléalarme
Face à l’isolement et à la crainte d’un 
éventuel malaise, d’une chute ou d’une 
agression, le service de téléalarme 
permet de rassurer et d’apporter 
plus de confort aux personnes âgées 
souhaitant vivre à domicile.
C’est un boîtier relié directement à un 
centre d’appel. Une simple pression sur 
un bouton alerte automatiquement 
le centre, disponible 24h/24h, qui 
conseille et prévient parents, amis et 
médecin si nécessaire.

Où s’adresser ?
Auprès des associations d’aide  
à domicile, des entreprises d’aide  
à la personne, des mutuelles.

Le bracelet Columba
Il permet aux personnes dépendantes, 
notamment celles qui sont atteintes de la 
maladie d’Alzheimer, de rester à domicile 
dans un environnement sécurisé.
Lorsque le malade sort de son 
secteur géographique habituel, 
l’alerte automatisée permet une 
géolocalisation rapide et la mise en 
place de l’assistance appropriée.

Où s’adresser ?
MUTADOM Téléasistance 03 80 76 81 62   	
www.bourgogne.mutualite.fr

Bon à savoir !
Ces services sont proposés par des 
structures privées (associations, 
entreprises, banques…). Payables 
mensuellement, ils peuvent être totalement 
ou partiellement pris en charge, sous 
certaines conditions, par l’APA, les CCAS,  
les mutuelles ou les caisses de retraite.

S.O.S. Chute
En cas de chute, une équipe de 
professionnels spécialement formés 
se déplace au domicile à la demande 
du médecin régulateur du Samu. Elle 
effectue une évaluation de la situation 
et apporte une réponse rapide.

Attention !
Ce service dessert uniquement 
l’agglomération dijonnaise.
Du lundi au vendredi de 8h à 18h  
(hors jours fériés).

Où s’adresser ?
Samu : composez le 15

Les aides au quotidien
Même tout à fait autonome, on peut avoir besoin d’aide, tout simplement par 
souci de confort ou pour éviter une fatigue inutile. Des solutions existent. 
Elles sont ouvertes aux personnes valides comme à celles confrontées à une 
perte d’autonomie.
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L’aide à domicile
Anciennement appelées « aides 
ménagères », les auxiliaires de 
vie sociale ou aides à domicile 
accomplissent un travail matériel 
et apportent également un soutien 
psychologique et moral.
Elles ont un rôle de stimulation et 
accompagnent les personnes au 
quotidien (courses, repas, linge, 
actes administratifs simples, aide à la 
mobilisation, déplacements, habillage, 
toilette…).

Où s’adresser ?
Environ 25 associations et entreprises 
proposent des services à la personne sur 
toute la Côte-d’Or:
Liste complète :
Direction Départementale du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle
11 rue de l’Hôpital • 21000 Dijon
03 80 45 75 04
ou :
www.servicesalapersonne.gouv.fr

Attention !
Vous pouvez bénéficier d’une aide 
à domicile :
• �en service mandataire : vous êtes 

l’employeur et acquittez le salaire et les 
charges sociales de l’aide à domicile ;

• �en service prestataire : l’association 
emploie l’aide à domicile et s’occupe 
des démarches. Vous réglez à 
l’association une facture pour les heures 
réalisées.

Bon à savoir !
Tout particulier, assujetti à l’impôt sur le 
revenu, peut bénéficier d’une réduction 
d’impôt s’il utilise les services d’une aide 
à domicile (voir page 61). Par ailleurs, la 
rémunération d’une aide à domicile peut 
être exonérée des cotisations patronales de 
sécurité sociale (voir page 64).

Prise en charge de l’aide à domicile
Selon le degré de dépendance et les 
ressources de la personne âgée, la prise 
en charge totale ou partielle d’une aide 
à domicile peut être financée par :
• la caisse de retraite principale ;
• ou certaines mutuelles ;
• �ou le Conseil Général de la Côte-d’Or 

au titre de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie, APA (voir page 25),  
ou de l’Aide Sociale.

Où s’adresser ?
• Caisse de retraite principale
• Mutuelles
• �Conseil Général de la Côte-d’Or 

Direction de l’Autonomie 
03 80 63 69 70
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Le portage de repas
Le portage de repas à domicile, un ou 
plusieurs jours par semaine, permet 
d’alléger les tâches quotidiennes. 
Ce service, généralement proposé 
par des mairies ou communautés de 
communes, par des associations ou des 
entreprises privées, n’existe pas sur tout 
le territoire départemental. 

Bon à savoir !
• �Certaines mairies mettent en place des 

restaurants municipaux où les personnes 
âgées peuvent déjeuner.

• �Certaines entreprises proposent la 
livraison de repas mixés.

Où s’adresser ?
Adressez-vous à votre mairie, aux CCAS, 
CLIC, établissements d’hébergement 
pour personnes âgées, associations 
d’aide à domicile…

Prise en charge du coût des repas
Le coût des repas peut être atténué par 
une aide des caisses de retraite, des 
CCAS, ou peut être pris partiellement 
en charge par le Conseil Général au titre 
de l’aide sociale. 

Bon à savoir !
L’APA peut couvrir le surcoût occasionné 
par la livraison à domicile des repas (voir 
page 25).

Où s’adresser ?
• Caisses de retraite
• �Mairie du lieu de résidence et Centre 

Communal d’Action Sociale (CCAS)
• ��Conseil Général de la Côte-d’Or 

Direction de l’Autonomie  
03 80 63 69 70

L’aide pour les petits 
travaux courants
Certains organismes proposent des 
services de petit dépannage (changer 
un fusible, déboucher un évier, …) 
ou d’entretien (passer la tondeuse, 
désherber, …) contre une rémunération 
raisonnable.

Où s’adresser ?
• �Centre Communal d’Action Sociale 

(CCAS)
• Mairie du lieu de résidence
• �Associations ou entreprises d’aide  

à la personne (voir page 23)
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L’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie à domicile :  
l’APA
Vivre à domicile, rester chez soi, là où 
l’on a ses habitudes, ses repères, son 
confort, est souvent une préférence 
exprimée par les aînés.
Mais ce n’est pas toujours facile. Les 
actes de la vie quotidienne et les 
conditions de surveillance nécessitent 
parfois le recours à des services dont 
la prise en charge varie en fonction 
de nombreux critères : ressources, 
situation de dépendance, …
Les frais liés à la dépendance peuvent 
être pris en charge par les caisses de 
retraite, les caisses d’assurance maladie, 
mais aussi par le Conseil Général au titre 
de l’APA.

Le rôle de l’APA
L’APA est une prestation financière. Elle 
s’adresse aux personnes qui ne peuvent 
plus effectuer seules les actes essentiels 
de la vie quotidienne mais souhaitent 
rester à domicile.
Un travailleur médico-social évalue à 
domicile les besoins de la personne 
liés à sa dépendance et élabore avec 
elle le plan d’aide que l’APA financera 
totalement ou partiellement.

Conditions
• avoir au moins 60 ans ;
• résider en France ;
• �avoir besoin d’une aide pour 

l’accomplissement des actes essentiels de 
la vie ;

• �être dans une situation de dépendance 
comprise entre les GIR 1 et GIR 4 sur la 
grille nationale de dépendance.

Le plan d’aide
Selon les cas, l’APA permet de financer :
• �l’aide à domicile fournie par un service 

agréé (voir page 23) ou un particulier ;
• �des frais de portage de repas (voir 

page 24) ;
• des frais d’accueil de jour ;
• des aménagements du logement ;
• �des aides matérielles appropriées 

(protections pour l’incontinence, 
téléalarme…).

Bon à savoir !
Il est possible d’employer un particulier en 
qualité d’aide à domicile et de le rémunérer 
via le Chèque Emploi Service Universel 
(CESU). Renseignements : 0 820 00 23 78 
(0,12 €/min) ou www.cesu.urssaf.fr

�Le montant de l’APA
• �La prise en charge est calculée en 

fonction du niveau de ressources et 
des besoins de la personne.

• �Le montant de l’APA à domicile 
est plafonné à un maximum fixé 
nationalement et revalorisé chaque 
année, pour chacun des 4 degrés de 
dépendance (GIR).
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Bon à savoir ! 
L’APA ne se cumule pas avec :
• l’aide aux services ménagers ;
• �l’allocation compensatrice pour tierce 

personne ;
• �la majoration pour aide constante  

d’une tierce personne ;
• �la prestation de compensation du 

handicap.
L’APA est non récupérable sur succession, 
donation ou legs.

Attention !
Lorsqu’un plan d’aide est établi, il doit 
être impérativement respecté, il faut :
• �utiliser intégralement les sommes 

attribuées ;
• fournir les justificatifs des dépenses ;
• �s’acquitter de sa participation 

individuelle si celle-ci est demandée.

Où s’adresser ?
• �Conseil Général de la Côte-d’Or 

Direction de l’Autonomie 
03 80 63 69 70

• �Accueils Solidarité Famille des Espaces 
Côte-d’Or (ex ESF) répartis sur le 
territoire départemental (voir liste 
complète page 69)
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Lecture
Conserver une activité intellectuelle, 
enrichir sa culture littéraire, se tenir au 
courant des évolutions du monde, se 
documenter et se détendre sont autant 
de plaisirs offerts par la lecture.
Les bibliothèques municipales et 
certains bibliobus de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt mettent à 
disposition de nombreux ouvrages. 
Certains, à gros caractères, sont adaptés 
pour faciliter la lecture. Ces structures 
sont de véritables espaces de loisirs, de 
rencontres et d’échanges.
Certaines bibliothèques sont devenues 
médiathèques et offrent ainsi un accès 
aux multimédias (CD, DVD…).

Bon à savoir !
Certains CCAS offrent un service de portage 
de livres à domicile.

Où s’adresser ?
• Mairies

Lecture à haute voix
L’Association des donneurs de voix 
propose un catalogue d’ouvrages 
enregistrés sur CD audio ou MP3 à 
destination des personnes malvoyantes.
Disponibles gratuitement,  
les enregistrements sont accessibles  
à la Bibliothèque sonore de Montbard 
ou livrables à domicile, sans frais.

Bon à savoir !
Pour collaborer à l’enregistrement d’un 
livre, si vous avez une bonne diction, 
vous pouvez prendre contact avec la 
Bibliothèque sonore de Montbard.

Où s’adresser ?
• �Maison des Associations 

1 route de Châtillon • BP24 
21500 Montbard 
06 70 73 52 86 
Permanence : le mardi, de 15h00 à 17h30 
Courriel : bibliothequesonore@yahoo.fr

• �Association des donneurs de voix 
7 place BL 15 • 75015 Paris 
Permanence : mardi et jeudi  
de 12h à 16h 
www.advbs.fr

Les loisirs
Ne plus avoir vingt ans ne signifie pas devenir inactif : la découverte  
de nouvelles activités est enrichissante à tout âge !
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Sport
Bénéfique à tout âge, la pratique d’une 
activité sportive permet de se maintenir 
en bonne forme physique et peut 
notamment contribuer à prévenir la 
perte d’autonomie liée à l’âge.
Divers organismes proposent des 
activités sportives et d’entretien, allant 
de la gymnastique douce aux cours de 
natation, en passant par la randonnée 
pédestre. Les activités proposées sont 
toujours adaptées aux seniors.

Où s’adresser ?
• A la Mairie de votre domicile
• �Comité départemental d’éducation 

physique et de gymnastique volontaire 
33 rue des Moulins • 21000 Dijon 
03 80 67 24 23

Vie associative
Dans ce domaine, plus qu’ailleurs 
peut-être, le temps libre est un 
investissement apprécié.
La vie associative recouvre des 
domaines variés : sport, culture, défense 
du patrimoine et de la nature, soutien 
scolaire, actions caritatives, et bien 
d’autres à choisir en fonction de vos 
goûts et compétences.
En plus de l’engagement personnel, 
c’est aussi une façon de faire des 
rencontres intéressantes et de s’enrichir 
au contact des autres.

Où s’adresser ?
Pour ceux qui souhaitent s’engager, le 
Centre national du volontariat met en 
relation les bénévoles et les associations. 
Une antenne est installée en Côte-d’Or :
Centre du volontariat
03 80 74 38 11
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Université pour Tous
Mis en place par l’Université de 
Bourgogne, ce service a pour objectif 
d’offrir des connaissances adaptées 
aux intérêts de chacun. Ouverte à tous, 
sans condition d’âge ni de niveau, 
on y apprend pour le plaisir, loin 
des diplômes et des examens. Trois 
antennes sont installées en Côte-d’Or : 
Dijon, Beaune et Châtillon-sur-Seine.
Les cours ont lieu dans la journée ou 
en soirée et sont dispensés par des 
universitaires ou des personnalités 
compétentes, agréées par l’Université. 
On y enseigne aussi bien les langues 
et l’histoire de l’art que la musicologie, 
l’œnologie, l’informatique, la botanique 
ou encore l’astronomie.
Des frais sont à acquitter par année 
universitaire (moins de 100 €). La 
carte d’inscription permet d’accéder 
librement à de multiples services du 
campus (bibliothèques universitaires, 
service des sports, cafétérias et activités 
culturelles…).
Au-delà des savoirs, l’Université 
pour Tous se veut également lieu de 
rencontres et d’échanges entre les 
générations.

Où s’adresser ?
Université pour Tous de Bourgogne
Résidence Antipode  
1er étage – porte 102
24 allée Alain Savary • 21000 Dijon
03 80 39 51 90

Semaine bleue
La Semaine nationale des retraités et 
des personnes âgées (dite Semaine 
bleue) est organisée chaque année, en 
octobre, autour d’un thème précis. Son 
objectif est d’informer et de sensibiliser 
l’opinion publique sur la place des 
«aînés» dans notre société, de parler de 
leurs difficultés mais aussi de valoriser 
leurs réalisations et démontrer ainsi 
qu’on peut être âgé et plein de projets !
Un comité départemental relaye cette 
manifestation en organisant plusieurs 
événements sur toute la Côte-d’Or. 
Chacun peut participer, tout au 
long de l’année et à titre bénévole, 
à la préparation de ces actions. Un 
concours national est organisé durant 
la Semaine bleue afin de mettre en 
valeur les meilleurs programmes de 
manifestations locales.

Où s’adresser ?
Renseignez-vous auprès du secrétariat  
du Comité Départemental de la Semaine 
Bleue pour connaître l’ensemble  
des actions proposées.
3 rue Jean Renoir • 21000 Dijon 
03 80 30 07 81
www.semaine-bleue.org
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La conduite automobile
La conduite reste souvent 
indispensable pour garder son 
autonomie et ne pas s’isoler des siens. 
Mais le grand âge peut diminuer les 
réflexes ou l’attention et rendre la 
conduite trop risquée pour soi et les 
autres. La sagesse veut alors que l’on 
décide de ne plus conduire.
Il est possible de vérifier ses aptitudes 
à la conduite en participant à des 
stages ou des journées de prévention 
routière organisées notamment par des 
compagnies d’assurance-automobile.

Où s’adresser ?
La FAPA organise dans le cadre d’un 
programme de prévention un atelier 
« prévention routière »
3 rue Jean Renoir • 21000 Dijon
03 80 30 07 81

Bon à savoir !
Une visite médicale pour vérifier l’aptitude 
à la conduite peut être demandée par les 
services de police à la suite d’un accident 
de la route, ou par les proches d’une 
personne âgée (souffrant de la maladie 
d’Alzheimer par exemple). Dans ce cas, 
la demande doit être adressée au service 
des permis de conduire de la Préfecture, 
accompagnée si possible d’un certificat 
médical.

Les transports collectifs
De multiples possibilités de réduction, 
d’accueil et d’accompagnement sont 
mises en place par les prestataires de 
services pour faciliter les déplacements 
de chacun.

Les cars Transco
Le réseau Transco assure les 
déplacements par autocars entre 
quasiment toutes les communes  
du département, grâce à ses 27 lignes 
régulières qui parcourent toute la Côte-
d’Or, chaque jour de l’année. 

Bon à savoir !
Des services de substitution, accessibles 
aux personnes en fauteuil roulant, sont mis 
en place sur certaines lignes régulières pour 
les titulaires d’une carte d’invalidité, d’une 
carte de stationnement ou d’une carte de 
priorité pour personne handicapée.

Les déplacements
Echanger, rencontrer, faire ses courses… : continuer à se déplacer  
est un excellent moyen de rester actif et autonome plus longtemps.
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Où s’adresser ?
Accueil :
Gare routière de Dijon Centre Ville
Horaires et tarifs des lignes régulières :
MOBIGO! 0 800 10 2004
appel gratuit depuis un fixe du lundi au 
samedi de 7h à 20h
03 80 42 11 00
ou www.mobigo-bourgogne.eu

Les bus du réseau Divia à Dijon
Pour se déplacer facilement dans 
l’agglomération dijonnaise, le réseau 
Divia propose divers titres de transport : 
ticket à l’unité, carte 10 voyages, carte 
hebdomadaire, abonnement mensuel.
Des navettes «Diviaciti », gratuites 
et accessibles à tous, circulent dans 
le centre ville de Dijon, du lundi au 
samedi, de 7h00 à 20h00.

Bon à savoir !
• �Les personnes de plus de 65 ans exonérées 

d’impôts peuvent bénéficier de titres de 
transport gratuits.

• �La carte d’invalidité permet d’accéder  
aux places réservées dans les bus.

Où s’adresser ?
Espace Bus  
Place Grangier • 21000 Dijon
03 80 30 60 90
www.divia.com

Le train
La SNCF offre deux possibilités de 
réduction pour les voyageurs de plus 
de 60 ans :
• �la carte Seniors : valable un an pour 

un nombre illimité de voyages, elle 
permet de bénéficier de 25 % ou  
50 % de réduction suivant l’heure  
de départ ;

• �le tarif Découverte Seniors : sans 
aucune cotisation et sur simple 
justification de l’âge, il permet de 
bénéficier d’une réduction de 25 % 
sur tout voyage dont le départ a lieu 
en période bleue (voir calendrier des 
voyageurs).

Bon à savoir !
Pour que partir en voyage soit un plaisir, il 
existe des services spécifiques mis en place 
par la SNCF :
• �accueil en gare pour tout renseignement 

ou accompagnement ;
• �portage des bagages en gare, au départ 

et à l’arrivée ;
• �livraison en 24h des bagages, du 

domicile au lieu de destination (France 
continentale) ;

• �accompagnement personnalisé du 
domicile au train.

Où s’adresser ?
Gares SNCF 
Serveur vocal et télé-conseillers : 36 35 
www.voyages-sncf.com



32

la
 v

ie
 q

uo
ti

di
en

ne

Les transports  
pour voyageurs  
à mobilité réduite
En car, en Côte-d’Or
Le Conseil Général de la Côte-
d’Or met en place des services de 
transport à la demande (TAD) tout 
public, ou de sustitution (TPMR). Pour 
les personnes valides, la prise en 
charge et la destination s’effectuent 
uniquement aux points d’arrêt Transco. 
Les personnes à mobilité réduite sont 
prises en charge à leur domicile jusqu’à 
l’adresse de destination.

Attention !
Une seule obligation : réserver au plus 
tard la veille du déplacement, du lundi 
au vendredi.
n° et heures limites de réservation :
• au 0 800 21 32 33 : LR 30-31-32 (Nord
  �Dijonnais) avant midi
  �LR70-71 (Montbardois - Sinumérien) 
avant 16h30 
LR72-74 (Beaunois est et ouest) 
avant 16h30

• ��au 0 800 970 836 : LR 44 (Sud Dijonnais) 
avant 15h00

• au 0 800 21 21 40 : LR 34 à 40 (Est 
  �Dijonnais) avant 16h30 
LR 54-55-56 en période de congés  
scolaires (Châtillonnais) avant 17h00  

En bus, à Dijon
Le Grand Dijon met à disposition des 
personnes à mobilité réduite, un service 
de transport spécifique adapté à leurs 
besoins. Les personnes atteintes d’un 

handicap non lié à l’âge les empêchant 
de monter dans un bus, peuvent, après 
avis d’une commission spécialisée, 
bénéficier de ce service T.P.M.R. 
(Transport de Personnes à Mobilité 
Réduite) en effectuant une réservation 
préalable.
Ce service fonctionne tous les jours de 
6h à 20h30 y compris les dimanches 
et jours fériés de 9h à 20h. Il existe 
également un service de soirée.
La prise en charge se fait en bordure de 
voie de circulation. Il suffit de présenter 
la carte T.P.M.R au chauffeur et de 
fournir un chèque taxi.

Où s’adresser ?
Le Grand Dijon, Service transports
40 avenue du Drapeau • BP 17510
21075 Dijon Cedex
03 80 50 35 35

En train
La SNCF facilite au mieux les 
déplacements des personnes à mobilité 
réduite et met en place différents 
dispositifs :
• �réservation et livraison des billets à 

domicile ;
• accueil et accompagnement en gare ;
• portage des bagages ;
• aménagement spécifique des gares ;
• places réservées dans les trains…

Où s’adresser ?
• Gares SNCF
• �SNCF Accessibilité Service  

0 800 15 47 53
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Prendre soin de soi
Quel que soit son âge, il est important 
de prendre soin de soi.
La diminution de la mobilité ne doit 
pas priver les personnes du plaisir de se 
« faire une petite beauté » !
Pour les personnes hébergées en 
établissement, il est souvent possible 
de bénéficier, au sein de la structure, 
des services d’un coiffeur, d’une 
esthéticienne…
Pour les personnes vivant chez elles ou 
en famille d’accueil, des professionnels 
se déplacent à domicile.

Où s’adresser ?
Coordonnées des professionnels :
Chambre des métiers et de l’artisanat  
de la Côte-d’Or
67 rue Daubenton • 21000 Dijon
03 80 63 13 53

La sexualité des seniors
Il n’y a pas de limite d’âge pour avoir 
une vie sexuelle. Certaines personnes 
peuvent toutefois ressentir une 
diminution de leur libido ou souffrir 
de troubles consécutifs à l’avancée en 
âge (troubles de l’érection, sécheresse 
vaginale…).
	

Où s’adresser ?
N’hésitez pas à en parler à votre médecin 
généraliste : des traitements existent 
pour lutter contre ces inconvénients.

Il n’y a pas d’âge non plus pour tomber 
amoureux. On peut vivre ou revivre 
une belle histoire d’amour à tout âge, 
même si cela n’est pas toujours bien 
accepté par l’entourage. Il ne faut pas 
culpabiliser : il est tout à fait normal de 
vouloir partager sa vie avec quelqu’un.

Bien-être
S’occuper de soi et se sentir bien font partie des plaisirs de la vie.  
Pourquoi ne pas utiliser votre temps libre pour en profiter ?
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L’abus de faiblesse
Conduire une personne à accomplir 
un acte contraire à sa volonté ou à 
ses idées par intimidation ou pression 
morale est un abus de faiblesse.
Dans ce cas, il convient de porter 
plainte à la gendarmerie ou au 
commissariat de police et de se 
constituer partie civile.

Bon à savoir !
Il existe un dispositif particulier de 
protection du consommateur pour 
prévenir les tromperies lors de vente ou de 
démarchage à domicile. La réglementation 
prévoit ainsi un délai de réflexion ou de 
rétractation de sept jours à compter de la 
date de signature du bon de commande. 
Pendant ce délai, aucun paiement ne peut 
être exigé de l’acheteur.
Sachez également qu’il est illégal de 
réclamer le paiement d’un acompte lors 
de  la signature d’un bon de commande à 
domicile.

La maltraitance
Il s’agit d’une notion complexe : 
elle peut être morale, physique, 
psychologique, financière… Ridiculiser 
continuellement une personne, lui 
enlever toute dignité, constitue un acte 
de maltraitance au même titre que celui 
de la frapper…

Où s’adresser ?
Si vous vous sentez en danger  
ou maltraité, ou si vous êtes témoin 
d’une situation de maltraitance, n’hésitez 
pas à en parler à :
• �votre médecin généraliste
• �numéro national unique : 3977  

du lundi au vendredi de 9h à 19h 
• �l’association ALMA (Allô Maltraitance 

des personnes âgées) 
Côte-d’Or  03 80 66 42 94  
(le mardi de 14h30 à 16 h30  
et le vendredi de 9 h à 11h30) 
National  08 92 68 01 18 
Courriel : alma21@wanadoo.fr

La protection des victimes
Les personnes âgées sont parfois victimes d’abus, voire de violences. Même 
si ces situations sont peu fréquentes, il convient de connaître ses droits, les 
précautions qui s’imposent et les démarches à suivre.
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Les agressions
En cas d’agression, il faut 
immédiatement contacter la 
gendarmerie ou le commissariat de 
police le plus proche.
Pour déposer une plainte, il faut se 
rendre au commissariat de police ou à 
la gendarmerie du lieu de l’infraction 
et éventuellement se constituer partie 
civile (en cas de crime ou délit, cette 
action permet de demander une 
réparation financière du préjudice subi).

Bon à savoir !
Pour prévenir les agressions, il est conseillé 
de bien fermer sa porte à clef et de ne pas 
ouvrir à n’importe qui. Une chaîne retenant 
la porte, un judas sont des accessoires 
utiles. Des systèmes d’alarme peuvent 
également être installés.



Marc marche 
régulièrement 
avec l’association 
« Beaune 
Randonnée ».
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4 �• �La santé
Avec l’âge, votre santé se fragilise, mais des gestes 
de prévention simples peuvent vous protéger. Une 
bonne information vous aidera à mieux comprendre 
les maladies liées à l’âge et à connaître les solutions 
existantes pour apporter un confort adapté à chacun.
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Les examens gratuits  
pour les seniors
La vaccination contre la grippe
L’âge entraîne une diminution des 
défenses immunitaires et les risques 
de contracter la grippe deviennent 
plus importants. Cette maladie peut 
entraîner de graves complications : se 
faire vacciner est donc une précaution 
nécessaire.
Le vaccin est gratuit pour toutes les 
personnes de plus de 65 ans ou celles 
souffrant de certaines affections de 
longue durée.

Où s’adresser ?
Consultez votre médecin généraliste.

Le dépistage du cancer du sein
Aujourd’hui, c’est en France le cancer 
le plus fréquent chez la femme. Une 
surveillance régulière permet de le 
détecter dès son apparition et ainsi 
de le soigner plus efficacement. Les 
femmes de plus de 50 ans bénéficient 
d’un examen gratuit tous les deux ans.

Où s’adresser ?
• Médecin généraliste, gynécologue.
• �Association de Dépistage des Cancers 

en Côte-d’Or (ADECA 21) 
03 80 76 45 80

• �Caisse d’Assurance maladie 
0 820 904 139 (0,12 €/min)

• www.rendezvoussanteplus.net

La prévention santé
Certaines maladies peuvent être évitées ou mieux traitées grâce à des 
examens préventifs qu’il est important de réaliser. Par ailleurs, de bonnes 
habitudes quotidiennes vous aideront à garder une hygiène de vie bénéfique 
pour votre santé.



39

la santé

Le dépistage du cancer colorectal
Le cancer du colon est très fréquent. 
Un dépistage précoce augmente 
considérablement le taux de guérison.

Bon à savoir ! 
Les assurés de la Côte-d’Or âgés de 50 à 
74 ans sont invités à  réaliser un dépistage 
gratuit (test appelé Hemoccult® qui 
recherche dans les selles un saignement 
invisible à l’œil nu).

Où s’adresser ?
• Consultez votre médecin généraliste.
• �Appelez la structure de gestion du 

dépistage (ADECA 21) : 03 80 76 45 80

Le bilan de santé
La Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
(CPAM) propose un bilan de santé 
gratuit à tous ses assurés et ses ayants 
droit. Il s’agit d’un examen préclinique 
général (analyses biomédicales, 
électrocardiogramme, radiographie 
pulmonaire, test de la vision et de 
l’audition, examen dentaire, examen 
gynécologique…) et d’une consultation 
médicale pour en faire la synthèse.

Bon à savoir !
Vous pouvez demander à passer 
gratuitement cet examen tous les cinq ans.

Où s’adresser ?
Contactez votre CPAM pour solliciter un 
rendez-vous.

Les actions de prévention
Pratiquer une bonne hygiène 
alimentaire
Le goût et l’odorat diminuant avec 
l’âge, certaines personnes âgées 
peuvent avoir tendance à négliger leur 
alimentation et devenir sujettes à la 
dénutrition. Il arrive au contraire que 
d’autres adoptent une nourriture trop 
riche et souffrent d’obésité (13 % des 
situations de dépendance sont dues à 
cette pathologie).
Contrairement à l’apport calorique, 
les besoins en fer, liquides, protéines, 
vitamines et substances minérales ne 
diminuent pas, voire augmentent avec 
l’âge. Il convient donc de conserver 
une alimentation saine, régulière et 
suffisante, en privilégiant les légumes et 
les produits laitiers.

Bon à savoir !
Le Programme National Nutrition Santé 
(PNNS) recommande la consommation de 
cinq fruits et légumes et de trois produits 
laitiers par jour.

Attention !
La nécessité de s’hydrater augmente 
également en vieillissant : il faut donc 
boire beaucoup (1,5 à 2 litres d’eau par 
jour), en répartissant régulièrement les 
apports de boissons.

Où s’adresser ?
N’hésitez pas à demander conseil à votre 
médecin généraliste.



40

la
 s

an
té

Respecter les prescriptions  
des médicaments
Les médicaments doivent être pris avec 
précaution. Il faut veiller à respecter 
soigneusement la prescription, la dose 
et la régularité des prises.
Des piluliers (boîtes à compartiments), 
ou calendriers journaliers, peuvent 
vous aider à réguler la prise de vos 
médicaments. Il faut se méfier de 
l’automédication et suivre les conseils 
des professionnels de santé.

Attention !
Il faut indiquer à vos médecins 
généraliste et spécialiste ainsi qu’à votre 
pharmacien les médicaments que vous 
prenez car certains sont incompatibles. 
Leur mélange peut être dangereux.

Où s’adresser ?
• �Adressez-vous en priorité à votre 

médecin généraliste car il connaît  
votre état de santé.

•  �N’hésitez pas à demander conseil 
à votre pharmacien pour vos 
prescriptions quotidiennes.

• �En cas de doute, appelez le Centre  
anti poison : 03 83 32 36 36

Faire des exercices physiques
Faire chaque jour de l’exercice 
physique (marche à pied, exercices 
d’assouplissement…) permet de 
conserver santé et vitalité. Certains 
sports sont plus conseillés que d’autres. 
Des sports à effort prolongé (marche 
à pied, natation, aquagym…) sont 
meilleurs pour le cœur que les sports 
intensifs.

Où s’adresser ?
Comité départemental d’éducation 
physique et de gymnastique volontaire 
33 rue des Moulins 
21000 Dijon 
03 80 67 24 23
Voir page 28 (rubrique loisirs-sports)

Le programme Prévention Santé 
Seniors 21
Il est proposé à toute personne de 
plus de 60 ans et comprend : un atelier 
équilibre (prévention des chutes), un 
module alimentation, un module bon 
usage du médicament et un PAC Eurêka 
(prévention des pertes de mémoire).

Où s’adresser ?
Fédération Départementale des Retraités 
et Personnes Agées (FAPA)
3 rue Jean Renoir • 21000 Dijon
03 80 30 07 81
fapa21@club-internet.fr
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Adapter son logement
Chaque année, une personne âgée 
sur trois est victime d’une chute à 
son domicile. Les chutes peuvent être 
causées par des problèmes d’équilibre, 
de vue, des malaises… mais aussi 
par un aménagement inadapté du 
domicile.

Sans réaliser de grands travaux, 
quelques astuces permettent 
d’organiser le logement pour éviter les 
chutes :
• �veiller à une circulation facile dans les 

lieux de passage (déplacer les tapis et 
les fixer au sol avec du ruban adhésif 
double face) ;

• �ranger les objets d’utilisation courante 
à portée de main ;

• �ne pas ranger d’objets lourds ou 
coupants en haut des étagères ;

• �bien éclairer chaque pièce afin d’éviter 
les zones d’ombre ;

• �fixer les fils électriques ou les placer 
derrière les meubles…

Vous pouvez aussi équiper votre 
domicile de mobilier adapté : barres 
d’appui et mains courantes dans 
les couloirs, revêtements de sol 
antidérapants, poignées de rappel de 
portes…

Bon à savoir !
Certains dispositifs peuvent 
éventuellement vous aider à financer 
l’aménagement de votre logement.
Voir pages 13 et 25 (APA et DAH-PA)

Attention !
Ne vous obstinez pas à effectuer des 
tâches devenues trop difficiles, faites 
vous aider. Des associations de services 
peuvent également intervenir pour des 
travaux courants (passer la tondeuse, 
désherber, déboucher un évier…).

Où s’adresser ?
Pour obtenir la liste complète des 
associations et entreprises de services à 
la personne :
Direction Départementale du Travail, 
de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle
11 rue de l’Hôpital • 21000 Dijon
03 80 45 75 04
www.servicesalapersonne.gouv.fr
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Les pathologies courantes  
liées à l’âge
L’arthrose
Usure du cartilage articulaire. Les os 
se touchent, des raideurs et parfois 
des blocages apparaissent. C’est une 
maladie douloureuse qui limite les 
activités habituelles et peut générer 
un handicap. Ce n’est pas une fatalité : 
des médicaments peuvent soulager la 
douleur tout comme d’autres moyens 
(kinésithérapie, perte de poids en cas 
de surpoids, pose de prothèses, cures 
thermales, utilisation d’une canne ou 
de semelles orthopédiques…).

L’ostéoporose
Fragilisation des os entraînant des 
fractures et des tassements vertébraux. 
Pour bien conserver sa masse osseuse, 
il est nécessaire de faire de l’exercice 
physique et de consommer calcium 
(produits laitiers), vitamine D (poissons 
gras, œufs…) et protéines (viande…).

La sarcopénie
Diminution de la masse musculaire 
due au non-renouvellement des 
cellules dans les fibres musculaires. 
Elle entraîne une baisse de la force 
physique et une plus grande fatigue. Il 
faut bien s’alimenter, s’hydrater et faire 
de l’exercice afin de ne pas amplifier le 
phénomène.

Les rhumatismes
Affection douloureuse des muscles 
et des articulations due à une 
inflammation et au vieillissement 
du corps. Les douleurs associées aux 
rhumatismes peuvent aujourd’hui 
être soulagées par de nombreux 
traitements. Il ne faut pas sous-estimer 
cette affection et la traiter au plus tôt.

Où s’adresser ?
Association Française de lutte 
antirhumatismale (AFLAR), reconnue 
d’utilité publique,
AFLAR Bourgogne
Hôpital Général, service Rhumatologie
3 rue du Fg Raines
21033 Dijon Cedex
03 80 29 37 45
www.aflar.org

Les pathologies spécifiques  
au grand âge
Les personnes âgées sont plus sensibles à certaines pathologies qu’il importe 
de bien connaître pour mieux les traiter.
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Les accidents vasculaires cérébraux 
(AVC)
Arrêt brutal de la circulation sanguine 
au niveau du cerveau. Ils sont la 
plupart du temps dus à un caillot 
dans l’artère, ou à une hémorragie 
(rupture des parois du vaisseau). 
Leurs conséquences sont en général 
immédiates et se traduisent par un 
déficit neurologique, moteur ou sensitif, 
par une perte de la mémoire ou de la 
parole. Les possibilités de récupérations 
sont heureusement bien réelles mais 
varient d’un individu à l’autre.

La perte de l’acuité auditive
Très répandue, elle est naturelle et liée 
à l’âge. Il existe des prothèses auditives 
discrètes et confortables qui améliorent 
l’audition.

Où s’adresser ?
Si vous constatez une baisse de 
l’audition, consulter rapidement votre 
médecin généraliste qui vous orientera 
si nécessaire vers un ORL. C’est ce 
dernier qui délivre le certificat médical 
obligatoire pour vous faire appareiller 
chez l’audioprothésiste.

La sensibilité à la chaleur
De manière générale, les personnes 
âgées sont moins résistantes à la 
fatigue, aux maladies, aux fractures… 
et aux conditions climatiques.
Lors de fortes chaleurs, il faut veiller à 
rester au frais, à s’hydrater davantage 
en buvant beaucoup d’eau (même si 
la soif ne se fait pas ressentir) et éviter 
tout effort physique.

Bon à savoir !
• �En période de canicule, les mairies 

dressent une liste des personnes 
éventuellement vulnérables : pensez  
à vous faire recenser !

• �Des numéros verts sont mis en place dans 
certaines communes.

Où s’adresser ?
Pour plus d’informations ou pour 
des conseils liés à une pathologie 
particulière, contactez une association 
de santé.
• �Coordonnées disponibles dans les 

services spécialisés des hôpitaux
• �Annuaire des associations de santé 

françaises : www.annuaire-assoc-sante.com
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La dégénérescence maculaire  
liée à l’âge (DMLA)
Affection oculaire gênant la vision 
centrale. Le patient atteint de DMLA 
constate tout d’abord une baisse de 
sa vision, puis l’apparition d’une tache 
sombre centrale et une déformation 
des lignes droites. C’est la première 
cause de handicap visuel pour les 
personnes âgées.

Des traitements se développent. Le rôle 
des professionnels de la santé ou de 
la vision (ophtalmologistes, médecins 
généralistes, infirmiers, orthoptistes, 
opticiens…) est essentiel pour prévenir 
les séquelles de la DMLA. Leurs actions 
doivent absolument être associées à 
la prévention qui passe par un suivi 
régulier des yeux.

Il existe également des aides visuelles 
de plus en plus performantes qui 
facilitent la vie quotidienne en 
améliorant la vision.

L’incontinence urinaire
Courante et créant de fortes gênes, 
plusieurs solutions existent pour y 
remédier. L’important est de ne pas en 
avoir honte et d’en parler le plus tôt 
possible.

Où s’adresser ?
• Médecin généraliste
• Pharmacien
• �Association d’Aide aux Personnes 

Incontinentes (AAPI)  
01 46 99 18 99 
www.aapi.asso.fr
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Les pathologies  
courantes à forte  
charge psychologique
Les trois maladies qui suivent ont un 
fort impact sur la personne souffrante 
mais aussi sur son entourage qui 
se trouve confronté à l’apparition 
et l’évolution de handicaps et à des 
changements de comportements et/ou 
de caractère.

La maladie de Parkinson
Elle affecte le système nerveux et 
entraîne des troubles de la fonction 
motrice (tremblements de repos, 
lenteur et raideur des mouvements) 
qui peuvent rendre difficile 
l’accomplissement des actes quotidiens.
Malgré les dernières avancées 
médicales, il n’existe aujourd’hui 
aucun traitement curatif de la 
maladie de Parkinson. Les traitements 
médicamenteux ont pour but 
de corriger les symptômes, en 
particulier moteurs et d’atténuer leurs 
conséquences sur la vie quotidienne et 
sociale du patient. La neurochirurgie 
permet également des améliorations.

Où s’adresser ?
Des associations proposent 
des informations et un soutien 
psychologique, dont l’association  
France Parkinson
01 45 20 22 20
www.franceparkinson.fr

Les démences
Maladie dégénérative du cerveau 
dont la plus fréquente est la maladie 
d’Alzheimer. Elle débute par des pertes 
de la mémoire récente et des troubles 
du comportement, puis évolue vers 
la disparition graduelle des facultés 
intellectuelles et physiques conduisant 
le malade à un état de dépendance 
totale.
Même si cette maladie est difficile 
à accepter pour le malade et son 
entourage, il importe d’intervenir très 
rapidement dès l’apparition de ses 
premiers signes car on peut désormais 
retarder, voire stabiliser l’évolution 
de la maladie par des médicaments, 
des stimulations cognitives et une vie 
socioculturelle riche.

Où s’adresser ?
Plusieurs associations proposent des 
aides, de l’information et un soutien 
psychologique :
• �Association Côte-d’Or Alzheimer 

6 allée de la Roseraie  
21121 Fontaine-lès-Dijon  
03 80 45 39 44 
france.alzheimer21@wanadoo.fr

• �Le réseau RESEDA (RESEau Démences 
Alzheimer de Bourgogne) 
27 rue de la Liberté  
21000 Dijon  
03 80 50 18 65 
www.reseda-bourgogne.fr
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Les cancers
Ils représentent la seconde cause de 
mortalité après les maladies cardio-
vasculaires. Les traitements qui 
ont beaucoup évolué permettent 
la guérison d’un grand nombre de 
cancers. Plus un cancer est décelé 
tôt, plus les chances de guérison sont 
élevées.
Un dépistage du cancer de la prostate 
est recommandé chez les hommes de 
plus de 50 ans.
Des dépistages gratuits du cancer du 
sein et du colon sont organisés (voir 
pages 38 et 39).

Où s’adresser ?
• Contactez votre médecin généraliste.
• �Renseignements : parmi d’autres,  

la Ligue Nationale contre les cancers, 
à travers ses comités départementaux, 
propose de l’information, un soutien 
moral et psychologique  
au 0 810 810 821 (prix d’un appel local) 
www.ligue-cancer.net
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Les « soins à domicile » désignent  les 
soins dispensés aux personnes malades, 
convalescentes ou dépendantes  
ne pouvant prendre en charge seules 
leur hygiène corporelle.
Ces soins sont prodigués et pris en 
charge par l’assurance maladie sur 
prescription du médecin.  
Ils consistent en la toilette, 
éventuellement la prévention  
des escarres, la prise en charge  
de l’incontinence, l’habillage  
et le déshabillage.
Ils sont effectués soit par des infirmiers 
libéraux, soit par des services de soins à 
domicile gérés par des associations ou 
des hôpitaux.

Bon à savoir !
La partie non médicalisée de ces soins 
(habillage, petite toilette..) peut être prise 
en compte dans le plan d’aide APA si elle 
est effectuée par une aide à domicile.  
Voir pages 23 et 25.

Où s’adresser ?
Demandez conseil à votre médecin 
généraliste.

L’Hospitalisation  
à Domicile (HAD)
L’hospitalisation à domicile constitue 
une alternative à l’hospitalisation 
traditionnelle. Elle permet d’assurer 
au domicile du patient des soins 
médicaux et paramédicaux fréquents 
et complexes pour une période limitée.  
Elle s’adresse aux malades atteints 
de pathologies graves, aiguës ou 
chroniques, évolutives et/ou instables.
Ce mode d’hospitalisation permet 
au malade de vivre dans son 
environnement habituel. Toutefois, 
l’HAD demande une implication 
importante des proches : ainsi,  
cette solution relève d’une décision 
conjointe entre l’équipe médicale,  
le malade et ses proches.

Où s’adresser ?
• Contactez votre médecin généraliste.
• �FEDOSAD Le Stratège • 1 rue du 

Dauphiné • 21121 Fontaine-lès-Dijon  
03 80 73 92 50 
35 à 40 places pour Dijon  
et sa périphérie proche

• �Centre G.F Leclerc • 1  rue du Professeur 
Marion • 21000 Dijon • 03 80 73 75 15 
12 places pour Dijon et sa périphérie 
proche

• �Clinique mutualiste Bénigne Joly, 
service HAD • allée Roger Renard 
BP 39 • 21240 Talant • 03 80 58 41 86 
30 places pour tout le département

Se faire soigner
Qu’il s’agisse de petits troubles ou de maladies plus lourdes, des dispositifs 
de soins sont envisageables pour apporter un maximum de confort aux 
personnes.
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Le gériatre est un médecin généraliste 
spécialisé dans la prise en charge de 
toutes les maladies de la personne âgée 
de plus de 65 ans. A votre demande ou 
à son initiative, votre médecin traitant 
pourra vous adresser à son confrère 
gériatre.

Où s’adresser ?
Certains médecins généralistes sont 
titulaires de la Capacité de gériatrie. 
Vous pouvez demander à votre médecin 
traitant s’il possède ce diplôme.
La liste des médecins gériatres peut être 
obtenue au secrétariat du :
Conseil de l’ordre des médecins 
7, bd Rembrandt  • 21000 Dijon 
03 80 60 92 00

Des consultations spécialisées, souvent 
multidisciplinaires (psychologues, 
ergothérapeutes, diététiciennes…) 
sont proposées dans certains centres 
hospitaliers. Votre médecin généraliste 
pourra vous adresser à son confrère 
spécialiste au :
• �Centre de gériatrie de Champmaillot 

(CHU de Dijon)
• Centre Hospitalier de Beaune
• Centre Hospitalier de Montbard

Le pédicure
Avec l’âge, les pieds se déforment et 
deviennent de plus en plus sensibles. 
Ils méritent alors une attention et des 
soins particuliers : entretien, chaussures 
et semelles adaptées… Le pédicure-
podologue est un professionnel de 
santé qui soigne toutes les affections de 
la peau et des ongles du pied.
A partir d’un examen clinique, il 
établit un programme de soins adapté 
aux besoins de chaque personne et 
pratique des actes de rééducation 
individuelle.
D’autre part, sur prescription médicale, 
il conçoit et fabrique les semelles 
orthopédiques pour compenser les 
malformations du pied.

Où s’adresser ?
Contactez votre médecin généraliste, il 
vous indiquera un pédicure-podologue.
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Préparer une sortie 
d’hôpital
Rentrer chez soi peut être source de 
difficultés, notamment en cas de perte 
d’autonomie. Il est donc primordial 
d’anticiper la sortie d’hôpital.
Afin d’organiser votre retour dans 
les meilleures conditions, un service 
d’aide à domicile peut préparer votre 
logement (rallumer le chauffage, 
faire les courses…), l’intervention 
de professionnels de santé pourra 
également être organisée…

Où s’adresser ?
• �Service social de l’établissement de 

santé dans lequel vous vous trouvez
• �CCAS ou mairie du lieu de votre 

domicile

En cas de perte d’autonomie (handicap 
ponctuel lié à une fracture, invalidité…), 
des possibilités d’aides humaines et de 
prise en charge financière existent (voir 
APA page 25).

Où s’adresser ?
• Service social de l’hôpital,
• Caisse Primaire d’Assurance Maladie,
• Mairie ou CCAS,
• �Mutuelle si le contrat le prévoit,  

ou Caisse de retraite.

Bon à savoir !
Certaines maisons de repos et de 
convalescence accueillent temporairement 
des personnes suite à une hospitalisation.
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Madeleine et Robert 
pratiquent la danse 
de salon au complexe 
Mansouri à Dijon.
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5 �• La famille
De nombreuses situations ne concernent pas 
seulement la personne âgée mais également  
sa famille, son entourage. 
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Pour exercer ses droits civils et civiques, 
il faut pouvoir exprimer une volonté 
suffisamment consciente, libre, réfléchie 
et éclairée.
Face à l’altération des facultés 
physiques ou mentales, à un 
comportement exposant la 
personne à tomber dans le besoin 
ou à compromettre ses obligations 
familiales, la mise en place d’une 
mesure de protection légale protège les 
intérêts de la personne.
Cette mesure peut être sollicitée par 
une tierce personne (conjoint, famille, 
médecin…) auprès du Procureur de la 
République ou du Juge des Tutelles.
Les mesures de tutelle et de curatelle 
sont en priorité confiées à la famille. 
Elles peuvent aussi  être confiées à un 
tiers, qui peut être l’Etat ou un gérant 
de tutelle privé ou hospitalier.

Le mandat de protection 
future
Il permet à chacun d’organiser à 
l’avance sa protection, ou celle de son 

enfant handicapé, en choisissant la 
personne qui sera chargée de s’occuper 
de ses affaires le jour où il ne pourra 
plus le faire lui-même en raison de son 
état de santé.

Où s’adresser ?
• dans une étude notariale
• auprès d’un avocat
• �auprès de la recette des impôts  

de votre domicile

La sauvegarde de justice
La sauvegarde de justice est destinée à 
protéger certaines personnes malades 
ou handicapées, sans les priver de 
leur capacité. Il s’agit d’une mesure 
temporaire : suivant les situations, elle 
peut cesser dès que l’intéressé retrouve 
ses pleines facultés ou évoluer vers un 
système plus structuré. La sauvegarde 
de justice résulte d’une initiative 
médicale ou judiciaire après déclaration 
faite au Procureur de la République par 
un médecin ou un placement effectué 
par le Juge des tutelles.

Les mesures  
de protection légales
Une personne âgée en perte d’autonomie ou inapte à gérer seule ses propres 
intérêts devient fragile. Il existe des moyens juridiques pour la protéger.
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La curatelle
Ce type de mesure institue une 
collaboration entre la personne 
protégée et celui ou celle chargée de 
l’assister. La personne sous curatelle 
conserve la capacité d’effectuer les 
actes de la vie courante. L’intérêt 
pédagogique, voire thérapeutique, de 
cette mesure est indéniable.

La tutelle
C’est la mesure la plus protectrice car 
la personne sous tutelle perd tous 
ses droits civiques et juridiques. Elle 
ne peut prendre aucune décision 
sans lequel l’accord de son tuteur la 
représente dans toutes ses démarches. 
La perte de certains droits est parfois 
difficilement acceptée.

Les actes notariés
Pour transmettre ou vendre ses biens, certaines démarches nécessitent  
la mise en place d’une procédure légale.

Le testament
Faire un testament est la façon la plus 
simple et la plus sûre de prévoir sa 
succession.  
C’est un écrit qui désigne les 
destinataires des biens d’une personne 
après son décès. Document légal, il 
peut être modifié ou révoqué à tout 
moment. Certaines règles sont à 
respecter, notamment :
• �seuls les biens dont on a la pleine 

propriété peuvent être légués ;
• �la réserve légale (c’est-à-dire la part 

de succession que réserve la loi aux 
descendants, ascendants et conjoint 
vivants) doit être respectée ;

• �le reste des biens peut être transmis 
librement.

Il existe plusieurs formes de testaments 
qui impliquent des démarches et des 
frais différents. Leur authenticité est 
également variable et peut parfois être 
contestée.

Où s’adresser ?
• Dans les études notariales
• �Chambre départementale des Notaires 

3 rue du Lycée • 21000 Dijon 
03 80 67 12 21
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Le viager
Vendre en viager consiste à céder 
un bien immobilier moyennant la 
perception d’une rente viagère. Quel 
que soit son âge, toute personne 
physique propriétaire d’un bien 
immobilier peut le vendre en viager et 
devenir ainsi « crédirentier ».
L’acheteur peut être une personne 
physique ou morale et doit présenter 
des garanties financières. Il verse la 
rente et devient nu-propriétaire du bien 
acheté dont il aura la pleine propriété 
au décès du « crédirentier ».
Le montant de la rente est fixé 
librement entre les deux parties en 
fonction de la valeur du bien, de l’âge 
du vendeur, de son espérance de vie… 
Les compagnies d’assurance, la caisse 
nationale de prévoyance ainsi que les 
notaires peuvent aussi fournir, à titre 
indicatif, les taux de calcul de la rente. 
Celle-ci peut être réévaluée librement 
ou suivant un barème mis à jour 
annuellement par la loi de finances.

Attention !
Pour réaliser une vente en viager, il faut 
s’adresser à une étude notariale. En effet, 
il s’agit d’une vente immobilière qui doit 
faire l’objet d’une promesse de vente, 
suivie d’un acte de viager que seul un 
notaire peut dresser. Les frais liés à cette 
formalité sont à la charge de l’acheteur.

Bon à savoir !
• �Le vendeur peut conserver le droit 

d’habiter et de louer le bien vendu en 
viager.

• �La vente peut être annulée en cas de 
non paiement de la rente ou de décès du 
vendeur dans les 20 jours.

• � Dans le cas d’une « vente réversible », 
l’acheteur deviendra pleinement 
propriétaire au décès des deux personnes 
désignées comme « crédirentières ».

• �Les rentes viagères sont soumises à 
l’impôt sur le revenu.

Où s’adresser ?
• Dans les études notariales.
• �Chambre départementale des Notaires 

3 rue du Lycée • 21000 Dijon 
03 80 67 12 21
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La transmission
Par une donation-partage, il est 
possible de partager de son vivant tout 
ou partie de ses biens avec ses enfants, 
petits-enfants et arrières petits-enfants. 
Le partage doit être équilibré et cette 
donation doit obligatoirement faire 
l’objet d’un acte notarié.

Un don en argent aux enfants, petits-
enfants et arrières petits-enfants peut 
également être réalisé de son vivant. 
Il doit être déclaré à l’administration 
fiscale dans un délai d’un mois. Ce don 
en argent bénéficie d’un abattement 
fiscal variable selon le lien de parenté  
et est applicable tous les dix ans.

Où s’adresser ?
• Dans les études notariales
• �Chambre départementale des Notaires 

3 rue du Lycée • 21000 Dijon 
03 80 67 12 21
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Le code civil instaure une « obligation 
d’aliments » entre parents et enfants : 
« les enfants doivent des aliments à leur 
père et mère et autres ascendants qui 
sont dans le besoin », mais aussi entre 
époux. 
L’obligation alimentaire est étendue 
jusqu’aux beaux-parents. Toutefois, 
la loi dispense de cette obligation les 
gendres et belles-filles (et les enfants 
issus de cette union), en cas de décès 
de l’époux ou des enfants qui créaient 
l’alliance.

Les personnes tenues à cette 
obligation alimentaire portent le 
nom de « débiteurs d’aliments ». 
L’aide de la famille – volontaire ou 
obligée – représente généralement 
le complément indispensable au 
financement d’un hébergement en 
établissement.

L’obligation alimentaire s’obtient par 
accord verbal ou écrit entre les parties 
concernées. La justice n’intervient 
qu’en cas de conflit. C’est le juge aux 
affaires familiales du tribunal de Grande 
Instance dont relève le débiteur qui est 
alors compétent.

Obligation alimentaire  
et aide sociale
L’aide sociale ne peut se substituer 
entièrement à cette obligation familiale. 
Si la famille est défaillante, des recours 
juridiques sont alors possibles.
Le Président du Conseil Général 
propose le montant de l’obligation 
alimentaire mais sa répartition entre les 
différents frères et sœurs relève de leur 
responsabilité. S’il n’y a pas accord entre 
eux sur cette répartition, le recours à un 
juge est obligatoire.

L’obligation alimentaire

Certaines aides sociales sont 
récupérables sur l’héritage, 
intégralement ou en partie.
Concernant l’aide aux services 
ménagers et aux repas, le montant 
total des sommes versées au titre de 
l’aide sociale pourra être récupéré sur la 

succession si celle-ci atteint un certain 
plafond.
Pour l’aide sociale à l’hébergement, 
le montant total des sommes versées 
pourra être récupéré sur la succession.
Il faut également savoir qu’en cas 
de récupération, une garantie est 

La récupération sur succession
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prise sous forme d’hypothèque des 
biens.  Les propriétaires restent libres 
de vendre ces biens mais le Conseil 
Général est alors prévenu et n’accorde 
la mainlevée de l’hypothèque qu’après 
remboursement de la créance au 
moment de la vente (dans la limite du 
prix de cette vente, bien sûr).

Attention !
Ces aides sont récupérables à l’encontre :
• �des bénéficiaires d’un legs à titre 

particulier ;
• �des donataires, pour les donations que 

vous aurez pu consentir dans les dix ans 
qui précèdent l’octroi de l’aide sociale 
ou postérieurement.

Concernant le choix d’organisation 
des obsèques, si le défunt a exprimé 
sa volonté par testament, celle-ci doit 
impérativement être suivie. Les paroles, 
convictions et croyances personnelles 
du défunt doivent également être 
respectées.
Deux possibilités sont envisageables :
• �l’inhumation, généralement accomplie 

au cimetière communal et dans une 
concession funéraire ;

• �l’incinération : après avoir été 
effectuée dans un crématorium, les 
cendres du défunt sont recueillies 
dans une urne funéraire. Elles peuvent 
être conservées chez soi ou dans un 
columbarium ou encore dans une 
sépulture classique. Elles peuvent 
également être dispersées selon la 
volonté du défunt (sous réserve de 
certaines autorisations).

Pour s’assurer du respect de ses 
volontés mais également pour soulager 
ses proches des tracas administratifs 
et financiers, toute personne peut 
préparer l’organisation de ses 
obsèques en rédigeant un testament, 
en alimentant un compte bancaire 
spécifique ou en souscrivant une 
assurance décès.  
Sous diverses appellations, les 
formules proposées par les opérateurs 
funéraires ou les assureurs peuvent être 
sensiblement identiques. Il ne faut pas 
hésiter à faire jouer la concurrence et 
à bien se renseigner sur les prestations 
fournies et les garanties proposées.

Où s’adresser ?
• Entreprises de Pompes Funèbres ;
• Caisses de retraite complémentaires ; 
• Assurances.

Les obsèques
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6 �• �Les avantages 
fiscaux  
et les impôts

Remplir sa déclaration d’impôt est une obligation. 
Selon les situations et les ressources, certains 
avantages sont réservés aux personnes âgées.
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Abattements - charges 
déductibles du revenu 
global
Obligation alimentaire (voir page 56)
La déduction d’une somme forfaitaire 
définie annuellement est accordée 
aux personnes s’acquittant d’une 
obligation alimentaire en nature ou en 
espèces (hébergement ou pension) à 
l’égard d’un ascendant âgé de plus de 
75 ans. D’autres frais (séjour dans une 
maison de retraite, hospitalisation…) 
sont déductibles sous réserve de 
justification.

Majoration du quotient familial
Un contribuable dont le conjoint a plus 
de 75 ans et est titulaire de la carte du 
combattant ou d’une pension militaire 
d’invalidité bénéficie d’une demi-part 
supplémentaire.

Bon à savoir !
En dehors des ascendants, cette déduction 
s’applique pour l’hébergement permanent 
d’une personne de plus de 75 ans.

Attention !
Cet abattement n’est pas cumulable avec 
la majoration du quotient familial prévue 
en faveur des personnes invalides âgées 
de plus de 75 ans. Il faut donc choisir le 
plus avantageux des deux systèmes.

L’impôt sur le revenu
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Réduction d’impôt : 
frais en établissement 
pour personnes âgées 
dépendantes
Une réduction d’impôt est accordée 
à toute personne hébergée dans un 
établissement pour personnes âgées 
dépendantes, sans restriction d’âge ni 
conditions familiales.

Attention !
Il s’agit d’établissements conventionnés, 
habilités à accueillir des personnes âgées 
dépendantes. 
La tarification de ces établissements 
distingue les frais d’hébergement, de 
soins et ceux liés à la dépendance.
Seuls les frais liés à la dépendance, et 
les frais d’hébergement, ouvrent droit 
à réduction d’impôt, après déduction 
éventuelle du montant de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA, voir 
page 25) accordée au cours de l’année.

Bon à savoir !
Lorsque, dans un couple marié ou pacsé, 
l’un des conjoints est hébergé dans un 
établissement pour personnes âgées 
dépendantes, tandis que l’autre emploie 
un salarié à domicile (réalisation de tâches 
à caractère familial ou ménager), il est 
possible de bénéficier des deux réductions 
d’impôt à hauteur de leurs limites 
respectives.

Réduction d’impôt  
pour l’emploi d’un salarié 
à domicile
Tout particulier, fiscalement domicilié 
en France, assujetti à l’impôt sur le 
revenu, peut bénéficier d’une réduction 
d’impôt s’il emploie un salarié à 
domicile.

Services pris en compte
• �aide au maintien à domicile auprès 

d’une personne âgée ou en situation 
de handicap, garde malade  
(à l’exclusion des soins) ;

• �ménage, courses, cuisine, repassage, 
chauffeur.

Dépenses prises en compte
Sont prises en compte les sommes 
versées par le particulier à :
• �un salarié dont il est l’employeur 

direct ;
• �une association ou une entreprise 

d’aide à la personne.
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Les crédits d’impôt  
pour les gros équipements
Les dépenses engagées entre le 
1er janvier 2005 et le 31 décembre 
2009 pour installer ou remplacer un 
équipement spécialement conçu pour 
les personnes âgées ou en situation 
de handicap donnent droit au crédit 
d’impôt pour gros équipements.

Equipements pris  
en compte
Sont par exemple concernés : éviers 
et lavabos à hauteur réglable, sièges 
de douche muraux et équipements 
de sécurité ou d’accessibilité (mains 
courantes, barres de maintien, 
dispositifs de fermeture, systèmes 
de commande des installations 
électriques...).
Le crédit d’impôt s’applique 
non seulement à l’achat de ces 
équipements, mais également 
aux travaux d’installation ou de 
remplacement.

Montant du crédit d’impôt
Ces dépenses donnent droit à un crédit 
d’impôt égal à 25 % des dépenses 
prises en compte (dans la limite d’un 
plafond).
Pour la période allant du 1er janvier 
2005 au 31 décembre 2009, ce plafond 
est égal à 5 000 € pour une personne 
célibataire, veuve ou divorcée et 
10 000 € pour un couple marié ou pacsé 
soumis à une imposition commune.
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Sous certaines conditions (d’occupation 
de leur logement et de ressources), les 
propriétaires sont exonérés de la taxe 
foncière pour leur habitation principale 
s’ils sont :
• �âgés de plus de 75 ans au 1er janvier de 

l’année d’imposition ;
• �ou titulaires de l’allocation 

supplémentaire ;
• �ou titulaires de l’allocation aux adultes 

handicapés.

Bon à savoir !
Les propriétaires qui ont entre 65 et 
75 ans peuvent bénéficier (sous certaines 
conditions d’occupation de leur logement 
et de ressources) d’un dégrèvement 
maximum de 100 € pour leur habitation 
principale.

La taxe foncière

Exonération d’office
Sous certaines conditions d’occupation 
de leur logement et de ressources, 
certaines personnes aux revenus 
modestes peuvent bénéficier d’office, 
sans démarche de leur part, d’une 
exonération (dispense) totale de la 
taxe d’habitation pour leur résidence 
principale.

Exonération sur demande
Peuvent demander une exonération de 
la taxe d’habitation pour leur résidence 
principale :
• les personnes âgées de plus de 60 ans ;
• �les veufs et veuves sans condition 

d’âge non passibles de l’impôt sur la 
fortune (ISF).

Si :
• �elles respectent certaines conditions, 

notamment de ressources et relatives 
à l’occupation de leur logement ;

• �et qu’elles occupent au 1er janvier leur 
logement avec un ou plusieurs enfants 
majeurs, imposés personnellement à 
l’impôt sur le revenu, à condition qu’ils 
soient inscrits comme demandeurs 
d’emploi et ne disposent pas de 
ressources supérieures au Revenu 
Minimum d’Insertion (RMI).

La taxe d’habitation
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La rémunération d’une aide à domicile 
est exonérée des cotisations patronales 
de sécurité sociale si l’employeur 
remplit l’une des conditions suivantes :
• �être âgé de 70 ans et plus (pour un 

couple, cette condition est remplie 
dès lors que l’un des deux conjoints a 
atteint l’âge de 70 ans) ;

• �vivre seul, être âgé d’au moins 60 ans 
et devoir faire appel à une tierce 
personne pour accomplir les actes 
ordinaires de la vie ;

• �bénéficier de l’Allocation 
Compensatrice pour Tierce Personne 
(ACTP) ou d’une Majoration pour 
Tierce Personne (MTP) servie au titre 
de l’assurance invalidité ;

• �bénéficier de l’Allocation Personnalisée 
d’Autonomie (Voir APA page 25).

Attention !
L’exonération concerne les cotisations 
patronales d’assurances sociales, 
d’accidents du travail et d’allocations 
familiales.
En revanche, les cotisations patronales 
pour la retraite complémentaire, 
l’assurance chômage et la formation 
professionnelle restent dues.

Où s’adresser ?
URSSAF Côte d’Or
8 bd Clémenceau • 21037 Dijon cedex 09
0 820 39 52 10 (0,118€/min)
www.dijon.urssaf.fr

Depuis 2005, la redevance audiovisuelle 
est acquittée en même temps que 
la taxe d’habitation. Les personnes 
exonérées de la taxe d’habitation 
sont donc également exonérées 

de la redevance audiovisuelle. Elles 
doivent remplir les mêmes conditions, 
notamment de ressources et de 
cohabitation.

La redevance audiovisuelle

L’exonération de charges sociales 
pour l’emploi  
d’une aide à domicile
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Renseignements
La législation et le montant des 
réductions d’impôt changent 
régulièrement. Pour toute information 
supplémentaire, il convient donc de :
• �s’adresser au service dont le numéro 

figure sur les déclarations de revenus 
et les avis d’imposition ;

• �contacter le Centre impôts service : 
0 810 46 76 87 (prix d’un appel local) 
Du lundi au vendredi (8h à 22h)  
et le samedi (9h à 19h)
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de l’Autonomie

Service Soutien à Domicile

Numéro unique des équipes APA
03 80 63 69 70

Dijon
1 rue Joseph Tissot

Beaune
10 rue Charles Jaffelin

Genlis
28 rue des Lilas

Montbard
35 rue d’Abrantès
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Espaces Côte-d’Or 
Solidarité et Famille *

Agence Solidarité et Famille  
de DIJON-FONTAINE D’OUCHE
46 avenue du Lac
21000 DIJON
03 80 42 97 70
Fax 03 80 42 97 71

Accueil de Dijon-Fontaine d’Ouche
46 avenue du Lac
21000 DIJON
03 80 42 04 44
Fax 03 80 42 97 77

Accueil de Dijon-Berthot
1 rue Nicolas Berthot
21000 DIJON
03 80 63 68 28
Fax 03 80 63 69 66

Accueil de Talant
2 rue de Nachey
21240 TALANT
03 80 55 12 80
Fax 03 80 55 06 06

Agence Solidarité et Famille  
de DIJON-GRESILLES
9 rue Marie Curie
21000 Dijon
03 80 63 33 30
Fax 03 80 48 96 90

Accueil de Dijon-Grésilles
9 rue Marie Curie
21000 DIJON
03 80 63 33 23
Fax 03 80 70 25 50

Accueil de Dijon-Grésilles  
(Toison d’Or-Maladière)
Immeuble AMPHYPOLIS 
10 C rue Paul Verlaine
21000 DIJON
03 80 63 35 70
Fax 03 80 28 87 41

Accueil de Quetigny Château Services
22 avenue du Château
21800 QUETIGNY
03 80 63 37 20
Fax 03 80 46 88 76

Accueil de Chevigny
6 rue de Pommard
21800 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR
03 80 63 33 31
Fax 03 80 46 87 99

Accueil de Saint-Apollinaire
4 rue du Général de Gaulle
21850 SAINT-APOLLINAIRE
03 80 63 35 31
Fax 03 80 74 95 39

* (ex UTAS/ESF)
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de CHENOVE
12 rue de la Fontaine du Mail 
21300 CHENOVE
03 80 54 02 11
Fax 03 80 54 02 21

Accueil de Chenove
12 rue de la Fontaine du Mail 
21300 CHENOVE
03 80 54 02 02
Fax 03 80 54 02 03

Accueil de Longvic
Centre Social Valentin
4 rue du Capitaine Litolff
21600 LONGVIC
03 80 63 35 21
Fax 03 80 36 21 00

Accueil de Dijon-Baudin
27 bis et 29 rue Jean-Baptiste Baudin
21000 DIJON
03 80 63 27 10
Fax 03 80 38 91 40

Accueil de Dijon-Parc
12 ter avenue Jean-Baptiste Greuze
21000 DIJON
03 80 65 00 70
Fax 03 80 65 00 75

Agence Solidarité et Famille  
de BEAUNE
12 rue Charles Jaffelin
21200 BEAUNE
03 80 63 35 51
Mission APA : 03 80 63 33 50
Fax 03 80 25 99 36

Accueil de Beaune
8 rue du Faubourg Saint-Jean
21200 BEAUNE
03 80 22 40 56
Fax 03 80 22 91 00

Accueil de Saulieu
15 rue de Boignard
21210 SAULIEU
03 80 63 35 81
Fax 03 80 64 17 75

Accueil de Gevrey-Chambertin
1 avenue de Nierstein
21220 GEVREY-CHAMBERTIN
03 80 63 27 30
Fax 03 80 51 80 39

Accueil de Nuits-Saint-Georges
3 rue Jean Moulin
21700 NUITS-SAINT-GEORGES
03 80 63 35 41
Fax 03 80 61 59 40

Accueil de Seurre
Espace Social
Rue de Franche-Comté
21250 SEURRE
03 80 63 33 36
Fax 03 80 20 38 87
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Agence Solidarité et Famille  
de GENLIS
28 rue des Lilas
21110 GENLIS
03 80 10 06 80
Fax 03 80 10 06 81

Accueil de Genlis
28 rue des Lilas
21110 GENLIS
03 80 10 06 90
Fax 03 80 10 06 91

Accueil de Is-sur-Tille
25-27 rue du Général Bouchu
21120 IS-SUR-TILLE
03 80 95 70 00
Fax 03 80 95 70 01

Accueil de Auxonne
5 rue du Colonnel Denfert
21130 AUXONNE
03 80 63 35 11
Fax 03 80 37 11 91

Accueil de Saint-Jean-de-Losne
28 rue des Lilas
21110 GENLIS
03 80 10 06 92
Fax 03 80 10 06 91

Agence Solidarité et Famille  
de MONTBARD
35 rue d’Abrantès
21500 MONTBARD
03 80 63 35 01
Fax 03 80 89 47 83

Accueil de Montbard
Espace Colisée
Passage Georges Brassens
21500 MONTBARD
03 80 63 25 80
Fax 03 80 92 28 15

Accueil de Châtillon-sur-Seine
11 rure Albert Camus
21400 CHATILLON-SUR-SEINE
03 80 81 50 78
Fax 03 80 81 58 58

Accueil de Venarey-les-Laumes
4 avenue Jean Jaurès
21150 Venarey-les-Laumes
03 80 63 35 61
FAX 03 80 96 14 09

Accueil de Semur-en-Auxois
Avenue de Ciney
21140 Semur-en-Auxois
03 80 63 25 70
Fax 03 80 89 97 04

Accueil de Saulieu
15 avenue Boignard
21210 Saulieu
03 80 63 35 80
Fax 03 80 64 17 75
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	 AISEREY	
		  Home de l’Oucherotte	 NH
		  24 route de Dijon	 EHPAD
		  21110 AISEREY	 M.R.P.
	 	 03 80 29 77 21	 33

	 AISEY 
	 SUR-SEINE	
		  La Maison de Thérèse 
	 	 (Le cantou du Val de Seine)	 H
		  Rue Franche	 EHPAD
	 	 21400 AISEY-SUR-SEINE	 M.R.P.
	 	 03 80 93 23 06	 26

	 ALISE 
	 SAINTE-REINE	
		  Hôpital Local  
		  Sainte-Reyne	 H
	 	 Chemin des Bains • BP 9	 EHPAD
	 	 21150 ALISE-SAINTE-REINE	 189
		  03 80 89 77 77

	 ARNAY-LE-DUC	
		  Hôpital Local  
		  d’Arnay-le-Duc	 H
		  3 rue des Capucins	 EHPAD
		  21230 ARNAY-LE-DUC	 110
		  03 80 90 28 00

	 ASNIÈRES 
	 LES-DIJON	
		  Le Bois Joli	 NH
		  1 chemin de la Cendine	 A.J.A.
		  21380 ASNIÈRES-LES-DIJON	 13
		  03 80 48 16 95	
	
	 ATHEE	
		  V & F Moussier	 H
		  3 rue du Centre	 EHPAD
		  21130 ATHEE	 M.R.P.
		  03 80 48 16 95	 97
	
	 AUXONNE	
		  Hôpital Local d’Auxonne	H
		  5 rue Colonel Denfert	 EHPAD
		  21130 AUXONNE	 160
		  03 80 48 33 00

		  Le Val de Saône	 H
		  2 rue Mignotte	 EHPAD
		  21130 AUXONNE	 M.R.P.
		  03 80 27 00 27	 68
	
	 BAIGNEUX 
	 LES-JUIFS
		  Les Tilleuls	 H
		  Rue des Tilleuls	 EHPA
		  21450 BAIGNEUX-LES-JUIFS	 MARPA
		  03 80 96 51 72	 19

	 AISEREY	
		  Home de l’Oucherotte	 NH
		  24 route de Dijon	 EHPAD
		  21110 AISEREY	 M.R.P.
	 	 03 80 29 77 21	 33	

commune
nom

adresse
téléphone

H : habilité aide sociale
NH : non habilité

places
type d’établissement

Etablissements  
pour personnes âgées
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	 	 BEAUNE	
		  Les Bruyères	 NH
		  Rue Chaffotte	 EHPAD
		  21200 BEAUNE	 M.R.P.
		  03 80 25 99 50	 80

	 	 Le Clos des Vignes	 NH
		  3 allée Maryse Bastié	 EHPAD
		  21200 BEAUNE	 M.R.P.
		  03 80 24 69 24	 87
	
 		  Les Primevères	 H
		  23 route de Gigny	 EHPA
		  21200 BEAUNE	 F.L.
		  03 80 24 79 36	 85
	
		  Saint Vincent de Paul	 H
	 	 7 rue des Tonneliers	 EHPAD
		  21200 BEAUNE	 M.R.P.
		  03 80 22 00 36	 69	

		  Centre Hospitalier  
		  Philippe Le Bon	 H
		  Avenue Guigone de Salins	 EHPAD
	 	  BP 104 • 21203 BEAUNE CEDEX	 264
		  03 80 24 44 44	

	 BELLENEUVE	
		  Les Jardins d’Asclépios	 NH
	 	 Rue des Sports • Combe Jay	 EHPAD
		  21310 BELLENEUVE	 M.R.P.
		  03 80 31 72 38	 52

	 BLIGNY 
	 SUR-OUCHE	
		  Auguste Arvier	 H
	 	 9 route de Dijon	 EHPAD
		  21360 BLIGNY-SUR-OUCHE	 M.R.
		  03 80 20 12 36	 52

	 BROCHON	
		  La Croix Violette	 NH
	 	 7 rue Stephen Liégeard	 EHPAD
		  21220 BROCHON	 M.R.P.
		  03 80 52 45 68	 19

	 CHATILLON 
	 SUR-SEINE	
		  Centre Hospitalier 			 
		  InterCommunal	 H
		  BP 111	 EHPAD
		  21402 CHATILLON-SUR-SEINE CEDEX	 144
		  03 80 81 63 02

		  La Charme	 H
	 	 15 rue de la Charme • BP 91	 EHPAD
		  21402 CHATILLON-SUR-SEINE CEDEX	 M.R.P.
		  03 80 91 05 56	 64

	 CHENOVE
		  George Sand	 H
		  14 rue George Sand	 EHPAD
		  21300 CHENOVE	 M.R.P.
		  03 80 52 61 64	 77

	 CHEVIGNY  
	SAINT-SAUVEUR	
		  Les Tonnelles	 H
	 	 19 rue de Meursault	 EHPAD
		  21800 CHEVIGNY-SAINT-SAUVEUR	 MAPAD
		  03 80 71 09 66	 67

 	 DAROIS	
		  Les Jardins d’Osiris	 NH
		  14 rue de l’Aviation	 EHPAD
		  21121 DAROIS	 M.R.P.
		  03 80 35 03 33	 80

 	 DAIX	
		  L’Eté Indien	 NH
	 	 14 chemin des Croillerans • BP 45	 EHPAD
		  21121 DAIX	 M.R.P.
		  03 80 58 40 00	 69

M.R./M.R.P. : Maisons de Retraîte (Privée) • EHPA / EHPAD : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées (Dépendantes)  
F.L. : Foyer Logement • A.P. : Appartement Protégé • MAPAD : Maison d’Accueil pour Personnes Agées Dépendantes 
MARPA : Maison d’Accueil Rural pour Personnes Agées • A.J.A. : Accueil de Jour Alzheimer
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		  Castelnau	 H
		  18 C rue Castelnau	 EHPA
		  21000 DIJON	 A.P.
		  03 80 78 07 89	 5

		  L’Espérance	 NH
		  24 rue de Gray	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 68 35 00	 84

		  Korian - Les Cassissines	 NH
		  15 rue Jean Giono 	 EHPAD
		  21000 DIJON 	 M.R.P.
		  03 80 60 10 20	 97

		  La Providence	 H
		  101 rue de Talant	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 57 14 46	 104

		  Le Clergé 	 H 
	 	 9 bis bd Voltaire	 EHPAD 
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 63 14 60	 24
		  accueil personnes ecclésiastiques et laïques

		  Le Doyenné  
		  des Grands Crus	 NH
	 	 46 bd Henri Bazin	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 54 77 00	 100

		  Le Port du Canal	 H
		  40 rue des Trois Forgerons	 EHPAD
		  21000 DIJON	 F.L. 
		  03 80 41 08 34	 84

 		  Les Bégonias	 H
	 	 44 bd de l’Université	 EHPAD
		  21000 DIJON	 F.L.
		  03 80 66 62 78	 90

		  Les Hortensias	 H
		  16 rue Saint Vincent de Paul	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 41 16 66	 72

		  Les Marguerites	 H
		  2 rue des Varennes	 EHPAD
		  21000 DIJON	 F.L.
		  03 80 72 10 80	 76

		  Les Marronniers	 H
	 	 5 rue Albert Camus	 A.J.A.
		  21000 DIJON	 15
		  03 80 67 14 45

		  Les Poussots	 H
		  6 A rue Ernest Champeaux	 EHPA
		  21000 DIJON	 A.P.
		  03 80 67 88 46	 4

		  Ma Maison 	 NH
	 	 35 bd de Strasbourg	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 65 34 75	 78

 		  Ma Maison 	 NH
	 	 35 bd de Strasbourg	 EHPA
		  21000 DIJON	 F.L.
		  03 80 65 34 75	 20

		  MAPAM de la SDAT 	 H
	 	 5 bis rue de la Manutention	 EHPA
		  21000 DIJON	 30
		  03 80 43 34 00
		  accueil personnes âgées marginalisées

		  Notre Dame de la Visitation 	H
	 	 6 rue Crébillon	 U.S.L.D.
		  21000 DIJON	 55
		  03 80 50 13 03
		  accueil religieuses
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		  Pierre Laroque	 H
		  6 rue Henri Berger	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 32 03 80	 90

		  Renan 1	 H
	 	 29 rue Ernest Renan	 EHPA
		  21000 DIJON	 A.P.
		  03 80 29 97 23	 4

		  Renan 2	 H
		  31 rue Ernest Renan	 EHPA
		  21000 DIJON	 A.P.
		  03 80 45 81 53	 5

		  Sadi Carnot 1	 H
		  11 rue Sadi Carnot	 EHPA
		  21000 DIJON	 A.P.
		  03 80 73 92 92	 5

		  Sadi Carnot 2	 H
		  13 rue Sadi Carnot	 EHPA
		  21000 DIJON	 A.P.
		  03 80 73 92 92	 6

		  Saint-François	 H
		  26 rue Saumaise	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 66 21 52	 55

		  Saint-Philibert	 H
	 	 5-7 rue du Mouton	 EHPAD
		  21000 DIJON	 M.R.P.
		  03 80 45 91 10	 100

		  Schumann	 NH
		  42 rue des Lentillères	 A.J.A.
		  21000 DIJON
		  03 80 45 81 53	 12

		  Valmy-Residalya	 H
		  43 avenue Françoise Giroud	 EHPAD.
		  21000 DIJON	 M.R.P.	
		  0 800 10 11 20	 100

		  Centre Hospitalier 	 H 
		  Universitaire Champmaillot	EHPAD
	 	 2 rue Jules Violle • BP 87909	 286
	 	 21079 DIJON CEDEX
		  03 80 29 39 48

 		  Centre Hospitalier 	 H 
		  La Chartreuse	 EHPAD
	 	 Les Vergers	 75
	 	 1 Bd Chanoine Kir • BP 1514
		  21033 DIJON CEDEX
		  03 80 42 48 48

	 EPOISSES
		  La Tuilerie	 H
	 	 9 rue de la Gare	 EHPAD
		  21460 EPOISSES	 M.R.P.
		  03 80 96 49 27	 19

	 FLEUREY
	 SUR-OUCHE
		  Les Roches d’Orgères	 H
		  Rue du Lavoir	 EHPAD
		  21410 FLEUREY-SUR-OUCHE	 M.R.P.
		  03 80 76 05 76	 65

	 FONTAINE 
	 LES-DIJON
		  Belfontaine	 H
		  3 rue Georges Bourgoin	 EHPAD
		  21121 FONTAINE-LES-DIJON	 M.R.P.
		  03 80 53 92 50	 90

		  Les Nymphéas	 H
		  30 rue de la Confrérie	 EHPAD
		  21121 FONTAINE-LES-DIJON	 M.R.P.
		  03 80 58 01 70	 83

M.R./M.R.P. : Maisons de Retraîte (Privée) • EHPA / EHPAD : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées (Dépendantes) 
F.L. : Foyer Logement • A.P. : Appartement Protégé • U.S.L.D. : Unité de Soins Longue Durée • MAPA : Maison d’Accueil pour Personnes Agées 
A.J.A. : Accueil de Jour Alzheimer
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	 FRANCAISE
		  Maison d’Accueil 	 H 
		  pour Personnes Agées	 EHPA
		  43 rue des Murots	 MAPA
		  21610 FONTAINE-FRANCAISE	 20
		  03 80 75 83 22

	 GENLIS		
		  Résidence du Parc	 H
		  5 rue de la Prairie	 EHPAD
		  21110 GENLIS	 M.R.P.
		  03 80 31 20 20	 79

	 GEVREY 
	 CHAMBERTIN
		  De Vigne Blanche	 H
		  8 avenue de Nierstein	 EHPAD
		  21220 GEVREY-CHAMBERTIN	 MAPAD
		  03 80 34 15 30	 62

	 HAUTEVILLE
		  Les Opalines	 NH
		  Impasse des Jardins	 EHPAD
		  21121 HAUTEVILLE	 M.R.P.
		  03 80 55 56 56	 64

	 IS-SUR-TILLE
		  Hôpital Local d’Is-sur-Tille	 H
		  21 rue Victor Hugo	 EHPAD
	 	 21120 IS-SUR-TILLE	 95
		  03 80 95 62 62

	 LABERGEMENT 
	 LES-SEURRE
		  Cordelier	 H
		  33 route de Pouilly	 EHPAD
		  21820 LABERGEMENT-LES-SEURRE	 M.R.
		  03 80 21 11 09	 49

	 LAIGNES
		  Maison de retraite	 H  
		  de Laignes	 EHPAD
	 	 19 rue Porte du Chêne	 M.R.
		  21330 LAIGNES	 55
		  03 80 81 43 61

	 LONGVIC
		  Marcel Jacquelinet	 H
		  65 route de Dijon	 EHPAD
		  21600 LONGVIC	 63
		  03 80 65 34 22	

	 LUX	
		  Chez Nous	 NH
		  Rue Saulx Tavanes	 EHPA
		  21120 LUX	 M.R.P.
		  03 80 75 34 11	 19

	 MESSIGNY 
	 ET-VANTOUX
		  Résidence des Ducs 	 NH 
		  de Bourgogne	 EHPAD
		  2 rue du Champ Passavent 	 M.R.P.
		  21380 MESSIGNY-ET-VANTOUX	 68
		  03 80 54 25 25	

	 MEURSAULT	
		  Les Feuilles d’Or	 NH
	 	 10 place de la République	 EHPAD
	 	 21190 MEURSAULT	 M.R.P.
		  03 80 26 20 40	 19

	 MIREBEAU 
	 SUR-BEZE	
		  Fontaine aux Roses	 H
	 	 3 bis route de Dijon	 EHPAD
		  21310 MIREBEAU-SUR-BEZE	 M.R.
		  03 80 36 73 41	 78
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	 MONTBARD
		  Centre Hospitalier 	 H	
		  InterCommunal	 EHPAD
		  BP 80	 124
		  21506 MONTBARD CEDEX
		  03 80 92 63 00

	 MONTIGNY 
	 SUR-AUBE
		  L’Aube d’Or	 H
		  Vieille route de Dijon	 EHPA
		  21520 MONTIGNY-SUR-AUBE	 MARPA
		  03 80 93 54 64	 19	
	
	 MOUTIERS 
	 SAINT-JEAN
		  Saint-Sauveur	 H
		  8 place de l’Hôpital	 EHPAD
		  21500 MOUTIERS-SAINT-JEAN	 M.R.
		  03 80 89 23 00	 47

	 NEUILLY 
	 LES-DIJON		
		  La Combe Saint Victor	 NH
	 	 Rue Combe aux Métiers	 EHPAD
		  21800 NEUILLY-LES-DIJON	 M.R.P.
		  03 80 47 39 61	 68

	 NOLAY		
		  Jeanne-Pierrette Carnot	H
		  6 rue du Docteur Lavirotte	 EHPAD
		  21340 NOLAY	 M.R.
		  03 80 21 70 64	 89

	 NUITS 
	SAINT-GEORGES
		  Hôpital Local 	 H 
		  de Nuits-St-Georges	 EHPAD
	 	 6 rue Henri Challand • BP 89	 124
	 	 21700 NUITS-SAINT-GEORGES
		  03 80 62 67 00

		  Jules Sauvageot	 H
		  2 rue Jean Moulin	 EHPAD
	 	 21700 NUITS-SAINT-GEORGES	 F.L.
		  03 80 61 01 36	 68

	 POMMARD
		  Marey Monge	 H
		  Rue Marey Monge	 EHPAD
		  21630 POMMARD	 A.P.
		  03 80 24 21 14	 6
		  pour personnes désorientées

	 POTHIERES
		  Les Amis des Petits 	 NH 
		  Frères des Pauvres	 EHPA
		  Le Château	 H.T.
	 	 Rue Moulin	 19
		  21400 POTHIERES
		  03 80 81 92 52

	 POUILLY 
	 EN-AUXOIS
		  Les Arcades	 H
		  32 rue du Général de Gaulle	 EHPAD
		  21320 POUILLY-EN-AUXOIS	 M.R.
		  03 80 90 85 29	 65

		  Les Myosotis	 H
		  1 rue La Messe	 EHPA
		  21320 POUILLY-EN-AUXOIS	 F.L.
		  03 80 90 31 00	 60

	 PRECY 
	 SOUS-THIL
		  Maison d’Accueil et de 	 H	
		  retraite de Précy-sous-Thil	 EHPAD
		  45 rue de l’Eglise	 M.R.P.
	 	 21390 PRECY-SOUS-THIL	 50
		  03 80 64 55 69

M.R./M.R.P. : Maisons de Retraîte (Privée) • EHPA / EHPAD : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées (Dépendantes) 
F.L. : Foyer Logement • H.T. : Hébergement Temporaire • A.P. : Appartement Protégé 
MAPAD : Maison d’Accueil pour Personnes Agées Dépendantes • MARPA : Maison d’Accueil Rural pour Personnes Agées 
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		  Le Cromois	 H
		  2 avenue du Parc	 EHPAD
		  21800 QUETIGNY	 M.R.P.
		  03 80 71 85 00	 65

		  Le Cromois	 NH
		  2 avenue du Parc	 A.J.A.
		  21800 QUETIGNY	 10
		  03 80 71 85 00

	 RECEY 
	 SUR-OURCE
		  Lacordaire	 H
		  Rue Lacordaire	 EHPAD
	 	 21290 RECEY-SUR-OURCE	 M.R.P.
		  03 80 81 08 70	 16

	 ROUVRAY		
		  Saint-Didier	 H
		  Rue Moisson	 EHPAD
		  21530 ROUVRAY	 M.R.P.
		  03 80 64 77 69	 23

	 SAINT-JEAN  
	 DE-LOSNE	
		  La Saône	 H
		  1 place d’Armes	 EHPAD
	 	 21170 SAINT-JEAN- DE-LOSNE	 M.R.
		  03 80 48 18 48	 132

	 SAINT 
	 APOLLINAIRE
		  Le Val Sully	 H
		  4 rue Jean Sans Peur	 EHPAD
		  21850 SAINT-APOLLINAIRE	 M.R.P.
		  03 80 28 25 77	 21

 		  Marguerite Vérot	 H
		  18 rue Charles le Téméraire	 A.J.A.
		  21850 SAINT-APOLLINAIRE	 13
		  03 80 60 10 46

	 SAINT-JULIEN
		  Saint-Joseph	 NH
		  14 rue du Moulin	 EHPAD
	 	 21490 SAINT-JULIEN	 M.R.P.
		  03 80 23 20 24	 30

	 SAINT-SEINE 
	 L’ABBAYE
		  Les Chenevières	 H
		  Rue de la Foire aux Vaches	 EHPAD
		  21440 SAINT-SEINE-L’ABBAYE	 M.R.P.
		  03 80 35 08 80	 25

	 SANTENAY		
		  Les Opalines	 NH
	 	 7 avenue Sources	 EHPAD
	 	 21590 SANTENAY	 M.R.P.
		  03 80 20 62 11	 75

	 SANTENAY 
	 LES-BAINS	
		  Les Verdaines (SNCF)	 NH
		  30 avenue des Sources	 EHPAD
	 	 21590 SANTENAY-LES-BAINS	 M.R.P.
		  03 80 20 60 10	 80

 	 SAULIEU
		  Centre Hospitalier 	 H 
		  Le Morvan	 EHPAD
	 	 2 rue Courtepée	 97
		  21210 SAULIEU
		  03 80 90 55 05

		  Le Beau Meunier	 H
	 	 16 rue du Libard	 EHPA
		  21210 SAULIEU	 F.L.
		  03 80 64 08 67	 66

	 SELONGEY
		  Le Champs de Mars	 H
		  16 B rue des Moutons	 EHPAD
		  21260 SELONGEY	 M.R.P.
		  03 80 75 75 02	 73
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	 SEMUR 
	 EN-AUXOIS
		  Centre Hospitalier 	 H 
		  Robert Morlevat	 EHPAD
		  3 avenue Pasteur	 235
		  21140 SEMUR-EN-AUXOIS
		  03 80 89 64 02

	 SEURRE
		  Hôpital Local Ernest Noel	 H
	 	 14 rue Faubourg Saint-Georges	 EHPAD
		  21250 SEURRE	 131
		  03 80 20 39 19

 	 SOMBERNON
		  Les Perce Neige	 H
		  1 rue de Lauterecken	 EHPAD
		  21540 SOMBERNON	 M.R.P.
		  03 80 33 41 44	 64
	
	 TALANT
		  Les Fassoles	 H
		  20 rue des Fassoles	 EHPAD
		  21240 TALANT	 M.R.P.
		  03 80 53 20 00	 120

		  Robert Grandjean	 H
	 	 1 rue Gimbsheim	 EHPAD
		  21240 TALANT	 M.R.P.
		  03 80 57 54 16	 79

 	 TALMAY
		  Les Albizias	 NH
		  22 rue de la Corvée Blanche	 EHPA
	 	 21270 TALMAY	 M.R.P.
		  03 80 47 84 43	 24

	 VELARS 
	 SUR-OUCHE
		  Les Jardins d’Alice	 NH
	 	 Rue de la Combe de Fain	 EHPAD
	 	 21370 VELARS-SUR-OUCHE	 M.R.P.
		  03 80 49 04 42	 49

	 VITTEAUX
		  Hôpital Local de Vitteaux	 H
		  Rue Guéniot	 EHPAD
		  21350 VITTEAUX	 168
		  03 80 33 91 91

M.R./M.R.P. : Maisons de Retraîte (Privée) • EHPA / EHPAD : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées (Dépendantes) 
F.L. : Foyer Logement • A.J.A. : Accueil de Jour Alzheimer



80

m
ot

s 
cl

és

Abattements fiscaux   60

Abus de faiblesse   34

Accidents vasculaires   43

Accueil de jour   17

Accueil temporaire   17

Actes notariés   53

Acuité auditive   43

Agression   35

Aide à domicile   23, 46, 49

Aide ménagère   23

Aide sociale   19, 23, 24

Aides au logement   12

Allocation de Logement Familial   13

ALMA   34

ALS : Allocation Logement  
à caractère Social   12

Alzheimer   45

APA-D21 : Allocation Personnalisée 
d’Autonomie   25

APH21 : Adaptation Personnalisée  
de l’Habitat   7, 13

APL : Aide Personnalisée  
au Logement   12

Arthrose   42

Association des donneurs de voix   27

Avantages fiscaux   59

Bibliobus   27

Bibliothèque   27

Bien-être   33

Bilan de santé   39

Bracelet Columba   22 

Bus   31, 32

Cancer colorectal   39

Cancer du sein   38

Cancers   46

Canicule   43

CANTOU   17

Chaleur   43

Chèque Emploi Service Universel 
(CESU)   25

Chute   23, 41

CODERPA : Comité Départemental  
des Retraités et Personnes Âgées    6

Coiffeur   33

Conduite automobile   30

Cotisations patronales   64

Crédit d’impôt   62

Curatelle   53

Débiteurs d’aliments   56

Dégénérescence Maculaire  
Liée à l’Âge (DMLA)   44

Dépistage   38, 39, 46

Déplacements   30

Domiciles protégés   17

Don en argent   55

Donation-partage   55
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Droits civils   52

Droits civiques   53

EHPA : Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Âgées   15

EHPAD : Etablissement  
d’Hébergement pour Personnes  
Âgées Dépendantes   16

Equipements de sécurité   14, 62

Espace Côte-d’Or Solidarité Famille  
(ex UTAS/ESF)   69

Esthéticienne   33

Exonération   63, 64

Famille d’accueil   15

Foyer logement   16

Gériatre   48

Grippe   38

Gros équipements   62

Hébergement en établissement   8, 15

Hospitalisation A Domicile (HAD)   47

Hygiène alimentaire   39

Hygiène corporelle   33

Impôt sur le revenu   60

Incinération   57

Incontinence urinaire   44

Inhumation   57

Lecture   27

Lecture à haute voix   27

Livres à gros caractères   27

Logement intergénérationnel   14

Loisirs   27

Maison de repos   16

Maison de retraite   16

Maladies    36, 42, 45

Maltraitance   34

Mandat de protection future   52

MAPA/MAPAD : Maison  
d’Accueil pour Personnes  
Âgées (Dépendantes)   16

MARPA : Maison d’Accueil Rurale  
pour Personnes Âgées   16

Médiathèque   27

Médicaments   40

Obligation alimentaire   56

Obsèques   57

Ostéoporose   42

Parkinson   45

Pathologies   42, 45

Pédicure   48

Petits travaux   24

Plainte   34

Podologue   48

Portage de repas   24

Programme Prévention  
Santé Seniors 21   40

Prostate   46

Protection juridique   52
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Prothèse auditive   43

Quotient familial   60

Récupération sur succession   56

Redevance audiovisuelle   64

Rente viagère   54

Réserve légale   53

Résidence avec services   16

Rhumatismes   42

Sauvegarde de justice   52

Semaine bleue   29

Soins à domicile   46

Soins du corps   46

Sortie d’hôpital   48

Sport   28

Succession   53, 56

Surdité   43

Taxe d’habitation   63

Taxe foncière   63

Téléalarme   22

Testament   53

Train   31, 32

Transco   30

Transmission   55

Transport à la demande   32

Transports   30, 31, 32

Transports pour voyageurs  
à mobilité réduite (TPMR)   32

Tutelle   53

Unité de Long Séjour   17

Université pour Tous   29

Vaccination   38

Vente à domicile   34

Viager   54

Victime   34

Vie associative   28

Violences   34

Vol   34
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